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AVIS
Afin d'éviter toute interruption

dans l'envoi du Journal, les abon-

nements qui expirent le 15 Juillet

doivent être renouvelés sans re-

tard.

MOUYELLES 10 J»
16 juillet.

L'issemblée nationale a voté hier le projet
de loi relatif à l'emprunt de trois milliards, et
a repris la discussion des nouveaux impôts.

Le compte-rendu analytique de la séance
ne nous étant pas parvenu ce matin, nous n a-
vons que des détails incomplets sur cette
phase particulière du débat engagé. Le résul-
tat indique toutefois que le moment approche
où la Chambre devra aborder la question des
matières premières. Les divers articles addi-
tionnels au contre-projet «aslonde, dont la
première partie seule, concernant les patentes,
a été adoptée, ont été successivement repous-
sés, en effet, et la Chambre paraît avoir fait
preuve d'une singulière ténacité.

Nous voyons donc par là s'accroître encore
les craintes, que nous avons manifestées tant
de fois déjà, sur l'attitude probable de la gau-
che quand viendra l'heure d'un dernier et dé-
cisif effort. ;" .„.

M. Thiers persistant à réclamer 200 millions
au lieu de 135, si la gauche ne parvient pas à
lui faire entendre raison sur ce point, force
lui sera de céder aussi sur la question des ma-
tières premières, et nous ne sommes guère
surpris d'apprendre par le National que, dans
une récente réunion tenue au grand-hôtel, M.
Flotard ait vainement cherché à rappeler ses
collègues républicains à une appréciation
plus saine de la regrettable situation qui leur
est faite aujourd'hui. Le National affirme que
le député du Rhône n'a obtenu qu'un mé-
diocre succès en reprochant à la gauche de
sacrifier ses principes économiques à la poli-
tique du gouvernement. Il trouve le discours
de M. Flotard « fastidieux-', —. et il a dû
l'être, en effet, pour ceux à qui s'adressaient
ces critiques si méritées.

La composition déplorable de la liste des
candidats au conseil d'Etat présentés par la
commission de la Chambre a motivé déjà de
nombreuses protestations. Les journaux de
Paris annoncent qu'une liste « sérieuse » va
être dressée où il sera tenu compte des capa-
cités administratives du candidat et des servi-
ces rendus depuis deux ans par la commission
provisoire, toutes considérations dans les-
quelles la majorité de la Chambre s'est évi-
demment piquée de ne point vouloir entrer.
On espère trouver dans le centre droit l'ap-
point de voix nécessaire pour opposer avec
succès à la liste de la droite celle dont s'occu-
pent, en ce moment, le centre gauche et la
gauche.

Les correspondances d'Italie constatent que
la résolution, prise par les catholiques en vue
des élections communales, aura eu pour pre-
mier résultat de stimuler surtout le parti na-
tional. À Venise, à Vérone, le succès des libé-
raux a été complet. A Rome, le nombre de
ceux qui réclament leur inscription sur les
listes électorales est tel qu'on regarde comme
probable l'ajournement du scrutin au 4 août.

De Genève, on mande que lord Tenterden,
sir Roundell-Palmer, M. Montague-Bernard,
M. Lee Hamiltonet M. Markheim sont arrivés
hier à l'hôtel des Bergues pour soutenir au-
près du tribunal arbitral les intérêts de l'An-
gleterre.

Sir Alexandre Cockburn était déjà à Genève.
On croit que la session du tribunal durera six
semaines ou deux mois. Le tribunal tiendra
quatre séances par semaine. La question du
montant des dommages directs sera longue-
ment discutée entre les représentants anglais
et américains.

On avait depuis longtemps annoncé l'appa-
rition prochaine de l'Histoire de la guerre
franco-allemande, par l'état-major prussien,

sous la direction de M. de Moltke. La pre-
mière livraison de cet ouvrage, qui vient de
paraître à Berlin, contient quelques considé-
rations générales, parmi lesquelles il n'est pas
sans intérêt de relever ce que dit l'état-major
général de l'armée prussienne des causes
môme de la guerre.

Selon l'auteur de cette publication, ce n.'est
pas Napoléon III qui a voulu la guerre, et il
n'est pas moins faux que la nation y ait poussé.
Sur. qui donc doit retomber la responsabilité
de la guerre ? — Sur l'opposition de l'ancien
corps législatif, répondent les Prussiens, sur
l'opposition, qui "en minant, en sapant Tous
les jours le gouvernement impérial, en lui
reprochant sans cesse Sadowa, le força, lors- .
qu'il se vit prêt à être débordé par le parti ré-
volutionnaire, à se jeter à corps perdu dans la
guerre, afin de recouvrer par des succès mili-
taires l'autorité qui lui échappait. »

Quoique par des raisons différentes, c'est
bien aussi sur l'opposition que les bonapartis-
tes ont imaginé de faire retomber le poids des
fautes de l'empire, et nous ne sommes point
surpris de voir Napoléon III et ses amis se
rencontrer, dans un pareil jugement, avec le
pire ennemi de la France. Mais jamais, ce nous
semble, on n'avait fait ressortir, d'une ma-
nière plus naïve et plus frappante à la fois,
tout l'odieux du procédé qui consiste à cher-
cher dans l'immolation de milliers de citoyens
un dérivatif efficace aux aspirations de tout
un peuple vers la liberté, la paix et la justice.

Nous ne sommes pas seuls à éprou-
ver, à l'endroit de lattitude prise par
l'Assemblée dans la question des im-
pôts^ les impressions que nous déve-
loppions hier. Plusieurs journaux de
Pans parlent ce matin de ces discus-
sions, en se plaçant au même point de
vue où nous nous plaçons. Nous dis-
tinguons dans le nombre XOpinion na-
tionale et le Temps, dont les articles
sont particulièrement frappants.

Le Temps estime que la semaine qui
commence peut être grave. « La situa-
« tionoùle gouvernement a jeté l'As-
« semblée est tellement critique que '
« celle-ci ne saurait en sortir sans dom-
« mage pour elle-même ou pour le
« chef du pouvoir. »

L'Assemblée, ajoute 1 Temps, s'est désarmée
elle-même avec une imprévoyance incroyable. Elle
a doni'ié en plein dans les "panneaux tendus par
M. Thiers. Elle a rejeté successivement tous les
impôts qui auraient pu lui épargner l'humiliation
d'une capitulation finale.

C'est donc par sa faute que l'Assemblée se
trouve aujourd'hui piacéo entre ?'le danger d'é-
branler 1® gouvernement, et la crtinte de signer
sa prop e déchéance. Triste spectaçle-flans tous les
cas, et sur lequel »n ne peut arrêter les yeux sans
chagrin. Si l'Assemblée n'avait "pas été divisée
par des velléités de restauration et de réaction, M.
Thiers n'en aurait pas eu si facilement raison,
puisque toute sa stratégie a consisté à opposer
les partis l'un à l'autre; et il n'aurait pas, pour la
satisfaction de ses vues particulières en matière
d'impôt, demandé aux partis des sacrifices que les
partis ne peuvent faire sans s'amoindrir et par
conséquent s'affaiblir

h' Opinion nationale s'exprime avec
la même énergie. Après avoir constaté
la « situation fort délicate » de la gau-
che, elle fait ressortir l'habileté de M.
Thiers, qui « en stratégiste consommé
a su tirer parti des hostilités de la droi-
te contre lui pour amener la gauche à
voter contre l'impôt sur les ventes, de
même qu'en faisant appel aux instincts
« ruraux » de la droite, il est parvenu à
lui faire rejeter, contre la gauche, toute
surtaxe sur la propriété foncière. »

Elle ajoute :

Au point de vue parlementaire, comme art,
comme tactique, c'est merveilleax, mais il faut
prévoir d'un peu loin les conséquences. Par le
fait, c'est M. Thiers qui a voulu, qui a imposé à la
Chambre l'impôt sur les matières premières. A cet
égard, il a triomphé presque également de la gau-
che et de ladroite. Nous dirons même qu'à son propre
point de vue, son triomphe est trop complet. L'As-
semblée ne peut plus contrarier ses vues ; mais, ,
en revanche, à l'avenir, elle n'a plus la force de
les seconder. Elle ne compte plus désormais que
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comme appoint; et M. Thiers- a la responsabilité,
toute la responsabilité des événements qui peuvent
survenir, de la conception comme de l'exécution
des mesures proposées, ou plutôt imposées par lui
à force de talent et d'habileté.

Cet état de choses ne peut se prolonger long-
temps sans discréditer une fois de plus chez nous
ce régime parlementaire et libéral, qui est la con-
dition nécessaire de notre salut et de notre régé-
nération. Il appelle un prompt remède qui ne peut
se trouver que dans un renouvellement, inté-
çtal ou partiel, mais à courte échéance de l'Assem-
blée.

L'Opinion terminé en rappelant que
ses préférences ont toujours été pour le
renouvellement partiel.

On sait que telle est aussi notre ma-
nière de voir, et l'on n'a pas oublié que
s'est le Journal de Lyon qui, dans un
article, fort remarqué, de M. Littré, a le
premier posé la question du renouvel-
lement partiel.

Il est évident pour tous, que les der-
niers événements ont remis cette ques-
tion à Tordre du jour.

 «$».

On n'a pas songé au danger que nous
pourrions, courir, si la droite de l'As-
semblée imitait pour son compte la
tactique de la gauche et si, à son tour,
aile mêlait la politique aux questions
l'impôt. Le Journal de Pains con-
seille aujourd'hui à la majorité d'en
agir ainsi :

En face d'un gouvernement et d'adversaires qui
Mêlent la politique à l'économie politique, qua
loit faire la majorité? Doit-elle continuer à ne
s'inspirer dans ses votes que par des considéra-
tions financières? Si elle craint d'être menée trop
oin par M. le président de la République, elle doit
ï'armer des mêmes armes que ses adversaires et ae-
ïepler un combat qu'elle aurait voulu éviter. Agir
mtrement n'est-ce pas courir le risque de s'a-
noindrir devant ses adversaires et devant le
pays.

Cela signifie que, un jour ou l'autre,
la majorité, à propos de n'importe
quelle question, est invitée à voter sys-
tématiquement contre M. Thiers, c'est-
à-dire contre la République ; et qu'elle
donnerait d'avance à ce vote une signi-
fication essentiellement et exclusive-
ment politique. Qu'aura gagné la gau-
che à s'exposer à une pareille aven-
ture, *et que deviendront les affaires et
les intérêts du pays au milieu d'un pa-
reil désarroi ?

 «I^I

Les Impôts*

Nous recevons d'un honorable correspondant
la lettre suivante qu'il sera utile de lire, car elle
rappelle une vérité économique, à la fois très-
connue et très-méconnue.

Saint-Vallier, 14 juillet 1872.

Monsieur le rédacteur,
La discussion des nouvelles lois d'impôts

s'obscurcit de plus en plus.
Tour à tour les opinions les plus opposées

sont acceptées puis repoussées par les diver-
ses fractions de la Chambre.

Il est vrai, comme vous l'avez bien dit, que
la politique s'en mêle.

Cependant une erreur économique semble
être généralement acceptée par tous nos ho-
norables, protectionnistes ou libre-échangis-
tes : c'est celle qui consiste à croire que la
charge des impôts actuels est inégalement
répartie et qu'il faut, en bonne justice, faire
supporter les nouveaux impôts par ceux qui
ont été jusqu'ici plus ou moins épargnés.

De là ces discussions interminables sur tou-
tes les taxes ou surtaxes proposées.

Les agriculteurs, dit-on, portent la majeure
partie des charges publiques ; la terre est sur-
chargée, l'industrie doit faire son devoir. On
a frappé les créances hypothécaires et c'était
frapper le crédit du pauvre, et nous ne nous
adresserions pas à la riche industrie ? Ce sérail
manquer à tous nos ^devoirs ! (M. Thiers,
séance du 3 juillet.)

L'impôt sur le sel est impopulaire. On com-
bat de môme l'augmentation des patentes et
les centimes additionnels.

On combat tout, en disant qu'il faut frap-
per sur celui qui est le moins imposé.

Là est l'erreur. Tout le monde est également
imposé actuellement. L'agriculteur ne paie
pas plus que le rentier qui ignore le chemin
du percepteur. Et c'est si vrai que vous voyez
chaque jour des .citoyens qui ne sont pas plus
maladroits que les autres vendre des renies
sur l'Etat, exemptes de tout impôt, pour ache-
ter de la terre, qui paye jusqu'à 10 et 12 0/0
de son revenu, qui ne rend que 3 0/0 à peine.
Croyez-vous que celui qui fait cet échange
s'impose par pur patriotisme ; que c'est par
vertu civique qu'il consent à prendre sur son
bien pour remplir les coffres du trésor?

Pas du tout. C'est tout simplement un homme
qui se dit, à tort ou à raison, et c'est son
affaire : « Le 3 p. 0/0 ou les obligations de
chemin de fer rendent 5 0/0; la terre que j'ai
en vue est affermée 5,000 fr. Il y a à payer par
an 500 fr. d'impôts et 1,500 fr. de réparations,
ce qui réduit le revenu annuel à 3,000 fr., mais
par contre, le placement est sûr; j'estime cette
prime d'assurance de mon capital à 1 0/0 ; de
plus la terre prend chaque année une plus
value dont la moyenne est de 1 0/0. Au total,
je place mon argent à 5 0/0 en terre. Et le ren-
tier vend pour 100,000 fr. de valeurs mobiliè-
res pour acheter la susdite propriété foncière
qui ne rend, dit-on, que 3 0/0 aètjêt qui porte
une part considérable des charges publiques. ,
La vérité vraie est que le susdit rentier, de-
venu agriculteur, ne porte pas plus des char-
gés publiques qu'il n'en portait avant. Il a
acheté sa terre en parfaite connaissance de
cause et il fait entrer dans ses frais généraux
cet impôt foncier dont il se plaindra peut-être
à l'avenir, mais dont il fait simplement Fa-
vanee au public en allant payer sa contribu-
tion chez le percepteur. 11 sait bien qu'il en
sera remboursé en vendant son blé, son vin,
ses bestiaux, qu'il ne garde de -cet impôt que
ce qu'il doit en porter, comme de tous les
impôts, mais ni plus ni moins qu'il n'en por-
tait avant d'être un simple rentier.

A la vérité, le jour où l'on a établi l'impôt
foncier, on a diminué l'avoir des possesseurs
du sol; telle terre qui valait 100,000 fr., par
exemple, n'a plus valu, le lendemain de la
nouvelle taxe, que 80 ou 90,000 fr. Mais je
soutiens que celui qui a acheté cet immeuble
à ce prix, sachant parfaitement quelles étaient
les charges afférentes à cette terre, n'a pas à
crier aujourd'hui contre l'injustice, ni à ré-
clamer une meilleure répartition des impôts.
Et combien de propriétaires agriculteurs sont
dans ce cas, qui se plaignent aujourd'hui plus
fort que les autres ! Voudraient-ils nous faire
croire à des ancêtres indignement dépouillés,
au nom desquels ils sont en droit de ré-
clamer !

. Que font donc les économistes de l'Assem-
blée nationale pour ne pas répondre à de sem-
blables discours?

Il faut oser dire la vérité, môme aux gros
bataillons d'électeurs. Les agriculteurs ne sont
pas plus imposés que les autres citoyens, par-
ce que : tous les impôts se répartissent. Et en
étudiant sérieusement la question, on arrive à
cette conclusion que le moins mauvais des
impôts est le plus ancien, parce qu'il est le
mieux réparti et que le meilleur est celui qui
coûte le moins à percevoir.

Il faut dire aussi que l'emploi des produits
de l'impôt est chose délicate, et que là est le
plus souvent l'injustice criante.

Quant à la question du jour : Qui doit payer
les nouveaux impôts? Nous répondrons : Tout
le monde, riches et pauvres, ruraux et cita-
dins.

L. CAMEL.
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M. LE BARON CHAURAND ET «. THIERS

Parmi les députés de la droite qui
ont protesté avec le plus de véhémence
dans la séance du 12 juillet, au moment
où M. Thiers affirmait son dévouement
à la république conservatrice, nous
avons remarqué M. le baron Chaurand.

« Il n'est pas exact de dire, s'est-il
écrié, que nous vous avons confié une

I forme 'de gouvernement... Vous violez

le contrat en affirmant la République
que nous n'avons pas acceptée. »

Nous ne ferons pas à M. Thiers l'in-
jure de le défendre contre les attaques
de M. le baron Chaurand. Dès les pre-
mières séances de l'Assemblée à Bor-
deaux, M. Thiers a répété que l'œuvre
de réparation qu'il entreprenait se fe-
rait en dehors des partis, mais sous la
forme républicaine, et, par conséquent,
si elle réussissait, au profit de la Répu-
blique. Dès cette même époque, il a dit
bien haut que le prix serait «aux plus
sages. » Or, qui donc, depuis un an,
donne des preuves de sagesse et d'ab-
négation ?

Est-ce à droite, est-ce à gauche qu'on
s'est abstenu d'intriguer ? Est-ce la gau-
che qui est allée à Lucerne et à Anvers?
Est-ce dans le parti républicain qu'on
s'est disputé sur la couleur du drapeau
de la France? Sont-ce les républicains
qui ont effrayé le pays à peine conva-
lescent par la crainte d'une restaura-
tion, c'est-à-dire d'une nouvelle guerre
civile? Quel parti, pour arriver à ses
fins, n'a pas reculé devant une alliance
avec les hommes de l'empire? Où se
sont produites les attaques les plus vio-
lentes contre M. Thiers? D'où sont par-
ties en dernier lieu les menées qui ten-
daient à le renverser au moment même
où il traitait pour la libération du terri-
toire ?

Si le spectacle de toutes ces intrigues
n'a servi qu'à dégoûter la France des
partis monarchiques et à l'amener peu
a peu à la république, M. Thiers n'en
est pas responsable. Ce qu'il avait pré-
dit à Bordeaux est en tram de s'accom-
plir : le prix est aux plus sages.

Il plaît à M. le baron Chaurand de
rappeler M. Thiers au respect d'un con-
trat qu'il n'a pas violé; mais M. le ba-
ron Chaurand oublie lui-même les en-
gagements qu'il a pris le 8 février 1871
auprès de ses électeurs. On se souvient
encore dans toutes les communes de
l'Ardèche d'avoir vu ce jour-là le nom
de M. Chaurand figurer sur une liste au
haut de laquelle on lisait en gros carac-
tères les mots significatifs : LISTE DU
COMITÉ NATIONAL RÉPUBLICAIN. — Eli llOIl

français cela voulait dire que tous ceux
qui avaient fait mettre leur nom sur
cette liste acceptaient, par cela môme,
la république.

M. le baron Chaurand ferait donc bien
de laisser à d'autres le soin de donner
à M. Thiers des leçons de fidélité à la
parole donnée.

 : ..«pain ! ,—

COURSIER OE PUIS
Paris, 15 juillet.

Je n'ai encore que des nouvelles d'un ca-
ractère assez partial sur le banquet d'hier à la
Ferté-sous-Jouarre. Les amis et les adversaires
de M. Gambetta parlent naturellement à cet
égard suivant leurs opinions respectives,
et, comme vous l'avez si justement dit l'autre
jour à propos des correspondances insérées
dans les journaux de Paris sur votre exposi-
tion, il est difficile au public de se former un
sentiment tant soit peu exact avec de telles
informations. Je constate pourtant jusqu'ici
que la note favorable paraît prédominer ;
l'agence Havas dont la pureté d'intention
peut être au moins supposée, dit que le dis-
cours a été reçu avec de grands applaudisse-
ments, et tous les rapports ajoutent que l'af-
fluence était grande de toutes les campagnes
environnantes pour voir le grand homme.

La simple curiosité sera pendant longtemps
encore en France un grand véhicule de po-
pularité. Tous ces gens des champs qui s'em-
pressent autour du député de la gauche, ne
savent guère pourquoi, et le souvenir du bal-
lon de Gambetta exerce sans doute beaucoup

plus d'influence sur leur imagination que 1 or-
ganisation de la défense.

Je souffre un peu, je ne vous le cache pas,
je souffre, pour la dignité et l'avenir de mon
pays, de voir qu'une renommée s'y bâcle
aussi aisément, et que le fond des individus
et des choses y a si peu de part.

Mais que voulez-vous? Il faut accepter les
conditions des temps nouveaux. Nous deve-
nons un peu Américains en politique, et ceux
qui savent user les premiers de cette manière
d'être, sont aussi les premiers à en profiter.

Pourquoi la droite ne se rernue-t-elle pas
aussi, puisqu'elle croit avoir raison? Pour-
quoi le baron Chaurand, au lien de crier qu'il
ne veut pas de la République, ce qui ne si-
gnifie absolument rien, ne se met-il pas eu
devoir de soutenir ses idées.

Je ne prétends pas que. ce soit facile avec
les cabales populaires; mais il faut savoir souf-
frir quelque chose pour ses convictions, et je
crois, du reste, que des hommes de tempé-
rament, de talent et de cœur,- finiraient par
SÔ fctifG écouter.

Il y a positivement, à l'heure qu'il est, une
détente dans les impressions laissées par la
dernière et fameuse déclaration de M. Thiers,
et je dois dire que les réflexions s*ie l'on fait à
ce sujet pourraient être plus flatteuses pour le
caractère du président de iaRépublique.Beau-
coup de personnes ne voient dans cette invite
aux républicains qu'une manœuvre pour ob-
tenir, coûte que coûte, les voix de la gauche
dans la discussion des matières premières, et
ce machiavélisme attriste ses plus honnêtes et
ses plus zélés partisans.

D'autres vont plus loin et pensent qu'il a
voulu, ni plus ni moins, donner le premier
coup de cloche de la dissolution. Il a intérêt,
dit-on, à ce que les élections ne tardent pas
trop ; car il est à présent au faîte, et qui sait
s'il disposerait du môme prestige dans deux
ans, après le départ des Prussiens ? La Cham-
bre actuelle, désormais impopulaire, brasse
du radicalisme, et, plus elle restera, plus celle
qui lui succédera aura chance d'être radical?,
par suite de la propagande qui se fait et de l'c-
nervement qu'éprouve le pays.

Or, M. Thiers voudrait lancer l'opération
électorale juste au moment où il est sûr d'a-
voir pour lui et ses amis une majorité im-
mense. N'oubliez pas que son but n'est pas
seulement de demeurer détenteur du pou-
voir, mais encore de continuer le régime de
gouvernement sous lequel il nous fait vivre.
Il faut donc qu'il ait une Chambre aussi bien
disposée que possible. ..

A propos de ['Univers, dont je vous citais
hier les élucubrations, on me dit aujourd'hui
que M. Veuiliot est assez mai en cour de Rome.
Le Marne qu'il a reçu, il y a deux mois, a été
accentué par l'intermédiaire de la curie ro-
maine, et M. Veuiliot y a été excessivement
sensible.

Le Journal officiel dément la nomination' du
général de Chabaud à la direction de l'Ecole
polytechnique. N.

Banquet de la Ferté-sous-Jouarre.

Dimanche a eu lieu à la Ferlé-sous-Jouarre
un banquet à l'occasion du 83° anniversaire
de la prise de la Bastille, organisé sous les
auspices du maire de la Ferté, M. Roussel, de
M. Hardouin et de plusieurs conseillers mu-
nicipaux de la commune ; 1? banquet a réuni,
malgré le mauvais temps, près- de 1,800 per-
sonnes. A midi vingt est arrivé M. Gambetta,
qui a été accueilli par les cris de Vive la Répu-
blique/ Vive Gambetta/ — Après avoir remer-
cié l'Assemblée de ce chaleureux accueil, M.
Gambetta a pris place à la table d'honneur et
le banquet a commencé. Vers une heure, M.
Roussel, maire de la Ferté, a pris la parole
pour rappeler la cause qui a occasionné la
réunion. Après ces discours.. M. Gambetta a
pris la parole.

Voici les principaux passages de ce dis-
cours :

Oui, CBS réunions sont bonnes, jo dis plus,
elles sont nécessaires, et à plusieurs points de
vue.

Elles sont nécessaires pour rapprocher deux
fractions de la société française, que la Révolu-
tion, avec toute sa brillante et terrible suite, avait
associées et réunies, que les monarchies éparses
du vieux monde se sont ingéniées depuis trois
quarts de siècle à diviser, à séparer et à jeter les
unes sur les autres les armes a la main.

On ne saurait trop multiplier ces réunions et
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Un pareil dévouement ne saurait être ins-
piré que par un noble cœur, une àme géné-
reuse et droite qui vient parfois consoler ma
vieillesse et lui rendre un peu de courage.
Vous n'ignorez pas de qui je veux parler.

Cette amitié bienveillante et sereine, cette
retenue de pensée et d'expression qui évitait
les allusions directes, de crainte de froisser un
sentiment délicat , lui ravit tout à coup son
cher secret.

Il s'ouvrit dans un épanchement qui le sur-
prit lui-môme.

— Eh bien oui, je l'aime de toutes les for-
ces de mon àme, dit-il, comme je n'ai jamais
aimé ! J'ai peur de la revoir, et je voudrais
être auprès d'elle; maintenant encore, je tom-
berais de lassitude si je n'entendais sortir de
votre bouche la promesse de son repos.

— J irai lui en porter la nouvelle moi-
même !

— Eh non, imprudent que vous êtes ! n'allez

pas déflorer votre premier aveu par un ser- i
viee semblable à celui-ci. A votre âge le cœur i
n'est jamais à bout de ressources. Vous aurez i
trouvé le moyen de la revoir , avant huit i
jours, fût-elle enfermée derrière un mur de
dix pieds d'épaisseur.— Adieu, mon cher en-
fant.

Le marquis après cette entrevue se sentit
lame soulagée. L'hôtelier de la Faucille d'or
attendait son retour. Le marquis entra sur son
invitation, demanda bs mets du pays et y
toucha du bout des dents. Ce fut à peine s'il
effleura de ses lèvres le verre de vin qu'on
venait de lui offrir. Une sorte d'inquiétude
fébrile courait dans ses veines et l'empêchait
de goûter le repos nécessaire. Il se trouvait
dans la situation d'un homme qui, au sortir
d'un sommeil traversé de rêves pénibles, se
frotte les yeux avec un dernier frisson, et pro-
mène ses-mains par son corps, afin de voir
s'il est bien éveillé.

Le réveil arriva, mais avec lui le décourage-
ment, l'incertitude de prendre un parti, les
angoisses et les réactions d'un esprit irrésolu.
La première fièvre était éteinte ; il ne pouvait
s'empêcher de songer qu'il venait de laisser
échapper volontairement la seule occasion de
rentrer à la Haie-Blanche par la grande porte,
et il s'en voulait d'avoir cédé à un scrupule de
conscience.

Ainsi donc, puisque le devoûment allait jus-
qu'au sacrifice, il se dit qu'il était noble d'ac-
cepter sans arrière-pensée la résignation qui
sied à la victime, et de garder pieusement au
fond du cœur, comme une image sainte, le
souvenir du service rendu.

Il fit seller son cheval et reprit le chemin de
la ferme. Mais au bout d'une heure, il s'arrêta
de nouveau, remit son cheval à un paysan, lui
recommanda de le conduire au château de M.
de Chaumont-d'Ivry, et s'engagea lui-même
dans le sentier de traverse qui menait à la
Haie-Blanche.

Peu à peu, à mesure qu'il se rapprochait

lu but, l'avenir lui paraissait moins sombre,
5t ce fut, dégagé de toute agitation morale,
m'il arriva au rendez-vous habituel, au bord
lé la haie.

Un bruit de voix derrière les feuilles vint à
propos éveiller sa curiosité. Au premier re-
gard, il crut que ses yeux l'avaient trompé.
Une volée d'enfants, groupés dans des atti-
tudes recueillies , entouraient le banc de
pierre.

L'un des plus attentifs, un charmant bam-
bin à l'œil vif, aux joues roses, ôpelait à haute
voix de sa petite bouche fôrieuse ce livre ter-
rible que l'on appelle l'A B C. Octave reconnut
le voleur déterminé du pot de crème, ce petit
Dominique qui avait manifesté un si gros
repentir en s'entendant menacer tout à coup
de la colère de mademoiselle. La mère à coup
sûr n'aurait pas eu plus d'autorité. Il fallait
voir avec quelle patience, quelle douceur per-
suasive on l'aidait à répéter ces balbutiements
naïfs, où les mères elles-mêmes ont tant de
peine à mettre de l'ordre. Le premier mouve-
ment d'Octave fut une exclamation de dépit :
— « Bon ! la voilà qui fait de l'enseignement
primaire à présent ! »

Mais bientôt un intérêt mêlé d'attendrisse-
ment s'empara du spectateur lui-même, et lui
fit oublier ses préoccupations impatientes. La
leçon terminée, les enfants demandèrent è
grand renfort de supplications cette récom-
pense des écoliers sages qui consiste dans ur
conte de fée, ou quelque récit de ce genre. L«
récompense fut accordée à titre d'encourage-
ment et jamais romancier ne trouva d'audi-
toire plus enthousiaste et plus ardent à suivo
dans ses émotions candides les péripéties dt
ce petit drame.

Il s'agissait comme toujours d'un enfant pa-
resseux, voleur et gourmand. Les remontran-
ces n'y faisaient rien et les châtiments noi
plus ; mais le bon Dieu qui punit les grand:
criminels avait l'œil sur lui.

Un beau jour, ce scélérat endurci s'avisa d<

pratiquer un trou dans la haie du voisin afin 1
de lui voler ses plus belles pommes. Il n'avait \
pas achevé d'en remplir ses poches, qu'un j
bruit de pas se fit entendre. Le voilà qui saute î
à bas de son arbre et qui court à la haie, mais i
le trou n'était plus assez grand pour laisser
passer les pommes, et notre voleur fut conduit s
en prison. j

Morale : Les méchants sont toujours punis i
et la gourmandise est un vilain péché. j !

L'histoire fut écoutée avec une attention re- s
ligieuse. Le dénoûment produisit la plus vive
impression. Le petit Dominique surtout n'a- i
vait pas quitté la conteuse de l'œil. Au lieu de
s'en aller comme les autres, il tournait et re- j
tournait son bonnet entre ses mains. Made- i
leine s'aperçut de son embarras, et, comme :
elle en devinait la cause :

— Eh bien ! Dominique, tu as donc à me
parler !

— C'est que, mam'selle. dit-il avec anxiété,
je voudrais savoir si c'est la môme chose pour
la crème que pour les pommes?

— Certainement, mon enfant, répondit Ma-
deleine avec une gravité toute maternelle.
Avant de prendre quoi que ce soit, viens m'en
demander la permission. Sans cela, tu mérite-
rais d'être puni.

— Alors pourquoi 1« monsieur m'a donné
dix sous?

Madeleine ne put réprimer un sourire et,
de son côté, Octave pencha la tète peur mieux
entendre.

— Vois-tu, Dominique, ta mère qui est
bonne ainsi que moi, nous t'avons pardonné à

: condition que tu ne recommencerais plus...
s — Alors le monsieur est bon, lui? de-

manda le bambin avec cette logique des en-
• fants terribles.

Au lieu de répondre, Madeleine l'embrassa
L de toutes ses forces, mais^pas assez à temps
| pour qu'Octave ne pût apercevoir la rougeur

qui s'était répandue sur son visage. Long-
! temps encore après le départ de l'enfant, la

iel!e lectrice demeurait immobile à la même
dace, le livre ouvert sur ses genoux, et ses
eux, profondément pensifs et doux, sem-
blaient s'éclairer au rayonnement d'une vision
utérieure.

Octave l'observait, en proie à une émotion
ingulière, n'osant ni se montrer ni s'enfuir,
e répétant tout bas qu'il touchait au moment
lécisif, et faisant appel à son courage et n'ob-
enant en réponse que le battement confus du
iang dans ses veines.

Un incident facile à prévoir précipita le dé-
nouement.

Madeleine, secouant tout à coup sa rêverie,
,'enait de se lever, après avoir ! amassé le livre
lui, de ses genoux, avait glissé dans l'herbe.
ïn un instant, le marquis songea que jamais
'accasion n'avait été plus belle, qu'une hési-
tation puérile le rendrait aux incertitudes des
:emps passés, et, d'un mouvement rapide,
écartant les feuilles qui voilaient son visage,
il franchit tout à coup le rideau de la haie.

A l'apparition inattendue d'Octave, Made-
leine entr'ouvrit la bouche comme pour pous-
ser UR cri, devint très-pâle, et se laissa re-
tomber, sans dire un mot, sur le banc qui se
trouvait derrière elle. Octave la conjura d'un
geste suppliant :

— Daignerez-vous m'entendre, lui dit-il, et
me pardonner après m'avoir entendu? Depuis'
le jour ou je vous ai aperçue pour la première
fois ; depuis mon entrée dans ce parc, je n'ai
eu qu'un espoir, qu'une volonté, qu'un dé-
sir, — celui de vous revoir..., de vivre, ne
fût-ce qu'un instaat, dans l'air que vous res-
pirez..., d'entendre votre voix, dût-elle pro-
noncer une condamnation....

Ces derniers mots furent prononcés à voix
basse comme s'il se parlait à lui-même. M"8
Giulani s'était levée pendant son discours, et
sa bouche dédaigneuse, qui tremblait cepen-
dant, s'était plissée avec un air de froideur
rigide et d'indignation à peine contenue. 

C'est que depuis ces quelques jours, Made-

leine avait appris le, secret des manœuvres du.
baron, et cette accumulation d'intrigues et de
poursuites soulevait une âme qu'elle crovait
inaccessible à la colère et à la révolte. La pré-
sence subite d'Octave lui rappela le cercle de
dédains et de mépris que le baron traçait au-
tour de son monde.

-7 Et moi, monsieur, lui dit-elle, ie vou-
drais m enfuir sans retourner la tête' 1 Vous
aviez compté sans l'énergie honnête d'un
vieillard , et maintenant que la ruine vous
échappe, il vous faut la honte sans doute ou ie
ne sais quelles satisfactions indignes! Ah de
grâce! reprit-elle en s'animant ; s'il vous
reste une dernière lueur de justice et de gé-
nérosité, épargnez-moi le déchirement d'un
pareil entretien !

Octave l'avait laissée parler sans l'interrom-
pre, terrifié de cette fierté suprême, et touché
jusque dans les profondeurs de son être de la
trouver anoblie et transfigurée par la passion '
Il ne songea pas que ces paroles pouvaient
s'adresser à lui ; il n'éprouva qu'un sentiment
de respect et de tendresse.

— Ne vous hâtez pas de me condamner,
reprit-il d'une voix ardente, et si vous av*z
au cœur quelque pitié, laissez-moi vous ré-
pondre ! Vous m'avez parlé d'un homme à oui
vous devez votre fortune? Eh bien! dussë-ie
oublier le serment que je m'étais imoo4T
plutôt que de partir sous le poids de votre mé-
pris, il faut que vous sachiez que ce matin
même cet homme me- serrait les mains et
m'appelait son fils, et que j'ai passé par toutes
les fatigues et par toutes les angoisses du
cœur, avant d'obtenir de sa bouche la nm
messe de votre repos. '

— Vous avez fait cela!
- Je l'ai fait et je ie referais encore, aussi

vrai que Dieu m'entend et que j'ai foi en von*
Et maintenant, je sens que vous m'avez cal-
donné, mais rassurez-vous, je n'abuseri nL
du service rendu. ruserai pas

(A suivre) PROSPER CHAZRT.
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l»s multiplier surtout au cœur des campagnes, en
se mettant face à face avec celui qui vit sur le sol,
qui le féconde de sa sueur, qui manque de moyens
d'information avec la ville, qu'on lui présente
comme un foyer de sédition et d'anarchie. D'au-
tres, en entretenant la division entre des classes
semblables, entre des intérêts harmonieux, cher-
chent, par cet antagonisme, à établir le fondement
même du despotisme. (Approbation.)

Pour relever maintenant la France, il faut,
insiste M. Gambetta, faire cesser l'antagonisme
des classes.

Oui, il faut faire cette fédération des intérêts, il
taut rallier, associer dans un pacte d'égalité par-
faite ceux qui ont le sentiment de la justice, le
sentiment des vérités politiques, et les plus igno-
rants et les plus simples, ceux qui ne pensent pas
encore, comme ceux qui sont nourris de chimères,
qui n'ont que des convoitises mal exprimées, mal
digérées.

Il faut porter la persuasion, la conviction ; il
faut leur montrer ce qui n'est pas encore immé-
diatement réalisable par la pratique et l'ajourner.
Mais cette campagne doit être conduite et menée
par l'intelligence, et elle doit avoir pour auxiliai-
res, pour coopôrateurs, ces deux fractions du peu-
ple : l'homme qui travaille à la ville et l'homme
qui vit aux champs.

Pour cela il y a une première chose indispen-
sable, sans laquelle toutes les autres ne sont rien,
qui est la forme, dit-on, mais une forme qui em-
porte le fond, une forme sans laquelle on ne ré-
sout aucun problème, une forme qui permet de
respecter les droits de tous et de chacun : cette
forme, c'est la forme républicaine sincère, loyale,
aux mains d'hommes qui aient le souci de ne pas
présenter sans cesse une promesse sans jamais la
tenir ou la réaliser.

..;. La république n'est donc pas seulement
une question do sentiment, de tradition, elle est
une nécessité intellectuelle, elle s'impose à nous
par les besoins môme de l'esprit ; nous ne pou-
vons pas comprendre l'ordre , l'équilibre entre
les divers intérêts sociaux, la paix républicaine
pour ine servir d'une* expression aussi majes-
tueuse que la paix, romaine, nous ne pouvons
pas comprendre l'avènement de ces éléments es-
sentiels de sécurité, de prospérité matérielle, de
restauration de la grandeur de la patrie sans la
république.

M. Gambetta, passant ensuite à la recherche
des moyens de refaire la France, affirme qu'il
faut d'abord avoir une volonté ferme de pour-
suivre cette restauration dans son intégrité,
« en commençant d'abord par nous refaire
nous-mêmes. ».

Pour cela, il y a. trois moyens qui sont là et
qu'il faut que la République nous donne, car sans
cela elle ne serait qu'un mensonge. D'abord une
éducation véritablement nationale , c'est-à-dire
tine éducation imposée à tous. Car qu'on ne vienne
pas parler ici de violation de la liberté du père de
famille : c'est là un ridicule sophisme qui est à la
portée de ceux qui ont fait vœu de ne-pas avoir
de famille. (Vive approbation et applaudisse-
ments.)

Donc l'éducation laïque, oui, laïque, c'est-à-dire
une nouvelle éducation faite pour des hommes
voulant agir en hommes, qui vivent, dans la réa-
lité, en hommes, qui agissent, commercent, tra-
vaillent, luttent, combattent, en excluant tout ce
qui n'est pas la réalité même des choses, c'est-à-
dire la vie sociale.

... Il faut une éducation nationale, il la faut pour
tous, et il ne faut pas seulement cette éducation
qu'on appelle primaire.

... Cette éducation, il sera nécessaire de la mo-
difier, de l'organiser, non pas seulement au pre-
mier, mais au second et au troisième degré; il
faudra comprendre qu'il n'y a qu'une maîtresse
dans le monde, qu'une reine, qu'une souveraine,
digue véritablement de nos soumissions, de nos
zèles, de nos prières, de nos recherches ; c'est la
science ! (Bravos! bravos! — Longs applaudisse-
ments )

Et puis, quand vous aurez franchi ca premier
degré, alors vous donnerez l'éducation du soldat.
L'homme ainsi préparé, qui aura sa place mar-
quée dans la société, qui aura l'intelligence non-
seulement de ses droits, mais des droits deses-ad-
versaires, qui pourra les discuter, les débattre,
aboutir à un pacte, à un contrat, introduira le res-
pect des contrats parmi les hommes, do telle sorte
que la loi ne soit plus un instrument livré aux
mains de quelques-uns, mais soit comme la ma-
nifestation écrite du résultat des contrats in-
dividuels (Vive approbation et applaudisse-
ments.)

Il faudra le faire passer, cet homme, sous le
joug salutaire de la discipline militaire, car il n'y
a pas de véritable citoyen s'il n'est pas capable,
sauf les cas d'infirmité physique, parfaitement et
légitimement constatés, de donner non-seule-
lemont son sang, mais son intelligence eu même
temps que son sang, à la défense de la pat ie.
(Très-bien ! très-bien !)

A ces deux moyens, il faudra en joindra un
troisième qui sera dans l'Etat, l'application rigou-
reuse de la souveraineté nationale.

 Elle a le suffrage universel pour moyen
d'expression ; ce suffrage universel doit vous com-
mander l'intelligence, l'entente, l'union, la disci-
pliné, vous faire condamner la violence; oui, parce
que tant que le suffrage universel est intact, nul
n'a le droit de faire appel ni aux violences
ni à une sédition, parce qu'il voudrait alors avoir
raison contre tous, et qu'il n'y a pas de souverai-
neté particulière contre la souveraineté nationale.
(Approbation.)

M. Gambetta termine en invitant le parti
républicain à se réunir d'un bout à l'autre du
territoire, afin d'expliquer ses doctrine?., de
démontrer combien on vilipende, combien on
calomnie et la Révolution et le parti révolu-
tionnaire, en disant qu'ils sont les adversai-
res de la propriété.

•C'est la Révolution, dit-il, qui a fait la
propriété individuelle telle qu'elle existe, ac-
cessible à tous et qui avant elle n'existait ni
juridiquement, ni en fait ; c'est la Révolution
qui a fait la propriété individuelle, qui l'a dé-
barrassée de tous les vestiges de la féodalité et
de la conquête. -

 o

Le 14 juillet à Bordeaux

On mande de Bordeaux, 14 juillet soir :

Au banquet républicain qui a eu lieu ici au-
jourd'hui, sous la présidence de M. Saugeon, as-
sistaient plusieurs conseillers municipaux et en-
viron 3,000 personnes.

Plusieurs discours ont été prononcés ; ils rou-
laient tous sur les événements du 14 juillet 1789
et sur leurs conséquences.

Les orateurs étaient M. Mie, avocat de Péri-
gueux, MM. Steeg, deLibourne; Billot, rédacteur
de la Tribune; Martinet, ouvrier; Pachy, conseil-
ler municipal.

Plusieurs toast portés à la liberté et à la républi-
que, à Gambetta,  ont été chaleureusement ap-
plaudis.

Une collecte a été faite en faveur des familles des
détenus politiques.

Un grand enthousiasme régnait dans cette réu-
nion; l'ordre n'a pas été troublé.

La Saint-Henri

Nous lisons dans la Liberté:
C'était il y a deux jours la Saint-Henri. En pré-

vision des cérémonies religieuses projetées pour
ce jour-là. M. le ministre de l'intérieur a adressé,
samedi dernier, une circulaire aux préfets, pour
les inviter à empêcher que ces cérémonies ne dé-
générassent en manifestations politiques. Nous
croyons savoir que la tranquillité n'a été nulle
part troublée.

Dans certaines localités, quelques réceptions in-
times ont réuni des amis de la légitimité, et l'on
s'est contenté de boire aux absents.
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IDOVaiEl ET BRUITS

M. Yitet a lu son rapport sur l'emprunt à la
commission du budget.
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Des correspondances de Berlin annoncent
qu'il se forme en Allemagne une foule de so-
ciétés financières, en vue des bénéfices qu'on
pense tirer du nouvel emprunt.

Voici, avant l'emprunt, la dette de la France :
Dette des gouvernements

avant la guerre 7,660 millions.
Emprunts (70, 71). . . . 3,090 —
Dû à la Banque de France 1,550 —
Dû à la compagnie de-

l'Est (indemnité) 325 -
Dû à la ville de Paris . . 200 —
Dette flottante 705 —
Entretien des troupes al-

lemandes, indemnité aux
départements envahis ,
frais d'émission de l'em-
prunt, etc., etc 2,450 —

Total 15,980 millions.
Après l'emprunt de. . . 3.500 —

la dette de la France sera donc de 19 milliards
480 millions.

Aux grands amis de l'alea nous annonçons
une belle fête pour le 20 de ce mois.

En effet, au troisième tirage du grand em-
prunt de 1871, 88 numéros vont sortir delà
roue, gagnant 375,000 fr. de primes, savoir :
le premier numéro sortant, 100,000 fr., les
deux suivants chacun 50,000 fr., les dix sui-
vants chacun 10.000 fr., enfin les 75 autres,
chacun 1,000 fr.

Cela en vaut la peine : 375,000 fr. de pri-
mes !

On a commencé depuis quelques jours le
paiement du premier demi milliard, c'est-à-
dire qu'on a commencé à faire parvenir au
gouvernement allemand les traites et papiers
sur l'Allemagne que le gouvernement fran-
çais a acquis depuis longtemps sous condition
de payement en or, ainsi que la convention
nous oblige à le faire. Ces payements s'eflec-
tuent actuellement par l'entremise d'un
grand établissement financier, à raison de 8
à 10 millions par jour.

La vérification des traites nécessitant un
temps assez considérable, on a dû s'y pren-
dre à l'avance.

Plus de 60 millions ont déjà été payés.

On a distribué hier matin :
Le projet de loi du gouvernement pour l'é-

tablissement d'un impôt sur la fabrication en
France de certains métaux. Cet impôt serait :
pour le cuivre de 15 fr. les 100 kilogr.; plomb
brut, 4 fr.; plomb allié d'antimoine, 7 50 ;
étain brut, 30 fr.; étain allié d'antimoine, 25
francs.; zinc, 5 fr.

M. de Bescatel a déposé sur le bureau de
l'Assemblée un projet d'impôt sur les pianos.
Plusieurs députés do la gauche, ajoute fort à
propos l'Avenir national, se proposent d'en
présenter à leur tour un sur les cloches.

Ah! les impôts, les impôts. Hâtons-nous
d'en rire, de peur d'être tentés d'en pleu-
rer !

C'est ce que fait l'Événement.
Voici, d'après ce journal, les propositions

nouvelles qui ont été uôclarées urgentes dans
les trois commissions parlementaires qui pas-
sent leur temps et usent leur imagination à
chercher de nouveaux impôts.

M. le duc d'Aumale a proposé l'impot-
ence.

Mgr Dupanloup, Pimpôt-sibiiilô.
M. Baze, l'impôt-litesse.
M. Rouher, l'impôt-pularité.
M. Baragnon, l'impôt-rtance.
M. le comte Jaubert, l'impôt-rtunité.
Et un groupe très-considérable de l'extrême

droite a proposé l'impôt-sture.
Un rapport sommaire, ajoute naturellement

l'Événement, sera fait sur ces diverses propo-
sitions à la séance d'aujourd'hui par M. De-
seilligny.

La commission chargée d'examiner la pro-
position de M. Destremx relative à une meil-
leure répartition des places à l'Assemblée na-
tionale, a rencontré, paraît-il, d'innombra-
bles difficultés dans le cours de son travail.

Il s'agissait, on s'en souvient, d'attribuer un
plus grand nombre de plaees aux députés, aux
journalistes et au public. Dans ce but, il a
fallu attaquer de front les privilégiés de tout
ordre.

C'a été, dit à ce sujet l'Opinion nationale,
un'tolle général. Personne ne voulait se lais-
ser déposséder. La commission a donc passé
outre, non sans avoir eu maille à partir avec
la questure. Aujourd'hui elle est en mesure de
déposer son travail.

Dans la nouvelle répartition, la presse de
Paris occupera 40 places ; la pressse de pro-
vince et la presse étrangère, 20.

Toutefois, à cause de l'opposition que nous
venons de signaler, cette répartition n'est pas
définitive.

Peut-être même donnera-t-elle lieu à un
débat public.

Hier soir, à la présidence, grand dîner au-
quel étaient invités tous les ministres.

Un grand dîner a eu lieu dimanche à l'hôtel
de la présidence en l'honneur du général
Sherman.

Parmi les invités se trouvaient : le chargé
d'affaires des Etats-Unis et madame Hoffman,
le colonel Audenried, tous les ministres, les
généraux Ladmirault, Clinchant, Dubarrail,
Bataille, Verger, etc.

L'ancien musée des Souverains, au Louvre,
est maintenant absolument vide; il a vécu.
Les armes et les armures ont été transportées
au musée d'artillerie, les livres à la bibliothè-
que nationale, les objets d'art au musée de
Cluny, et le reste rendu aux musées de pro-
vince qui en avaient fait le prêt. La famille
impériale n'ayant pas encore réclamé ce qu'elle
avait prêté en 1864, tout ce qui lui appartient
a été renfermé dans des caisses et transporté
dans les greniers.

On travaille beaucoup à la direction des
Beaux-Arts.

M. Charles Blanc prépare pour le ministre
de l'intérieur un rapport d'ensemble sur les
musées et les collections. En même temps on
fait, au Louvre et au Luxembourg, l'inven-
taire des toiles roulées qui se détériorent dans
les combles.

En comparant l'état exact de ce qui existe
avec les registres de réception, on va pouvoir
constater le nombre des tableaux disparus.
On n'en compte pas moins de 350. La plupart
de ces tableaux enlevés appartiennent à l'école
flamande.

Le niveau de la Seine se maintient à 1 mè-
tre 80 au-dessus du niveau des plus basses
eaux connues ; celles de 1779.

Hier a été célébré le mariage de M. le comte
Léon de Martrenon de Langlois, chef d'esca-
dron de cavalerie, amputé quelques jours après
la bataille de Yillersexel, avec Mmo la comtesse
de Jouille de Mesnil chez laquelle le brave
commandant fut transporté après la bataille.

La ville de Ludion vient de mettre au con-
cours la construction d'un casino. Le terrain

iiti- i n i ii " i  —

i est acheté depuis dix ans.
, j Les architectes sont appelés à concourir et
• à envoyer un projet,
i Un prix de 1,500 fr. est attribué à l'auteur

du projet qui sera jugé le meilleur; 1,000 fr.
au projet n° 2, et 500 fr. au projet n° 3.

; On peut écrire à la mairie de Luchon pour
connaître les autres conditions du concours.

On assure que le gouvernement est à la
veille de prendre une décision pour en finir
avec la situation faite à Marseille par les dé-
mêlés de M. de Kératry et du conseil général.

Si nous sommes bien informés, cette déci-
sion rappellera celle de Y Huître et des Plai-
deurs : elle atteindra également le conseil gé-
néral et le préfet. .

Depuis deux jours, des troubles ont eu lieu
à Brest à propos d'une affaire scandaleuse at-
tribuée à un jésuite.

Nous trouvons à ce sujet dans le journal de
la localité la note suivante :

s " Les troubles de la veille se sont renouve-
lés, hier, dans les mêmes circonstances et
avec les mêmes démonstrations bruyantes. Ces

3 désordres sont inexcusables, car la justice est
saisie, l'instruction suit son cours,et toutes les

- mesures nécessaires sont prises pour que rien
i n'en arrête l'action. »
: D'un autre côté, l'Électeur du Finistère dit
s qu'il résulte d'une note qu'on lui adresse, que
- M. le commissaire centrai a été atteint par des
, projectiles à la tête et à l'épaule.

Il parait que l'affaire du Barp, dans la Gi-
ronde, entre dans une nouvelle phase; une
quatrième descente de justice à Tastousaeu

3 lieu tout récemment, et le fils ainô du facteur
- aurait fait aux magistrats instructeurs des ré-
î vélations dont nous ne savons pas autre chose,
3 sinon que ces déclarations sont graves, im-
- portantes, peut-être capitales au procès.
i —
i L'école de musique de Metz, qui était une
- succursale du conservatoire de Paris, va être
i transférée à Nancy.
i M. Jules Simon vient d'aviser la municipa-

lité de la capitale de la Lorraine de cette dôci-
î sion.

M. Mouzin, l'ancien directeur de Metz, est
chargé de la nouvelle installation.

D'après un décret à la signature en ce mo-
ment, l'identité des cafés de toute espèce, ex-

- pédiés en transit, devra être garantie par le
i prélèvement d'un échantillon plombé confor-
: mément à l'article 4 de la loi du 9 février 1832.
J —
: La proposition faite par le congrès interna-
3 tional des sciences géoraphiques, cosmogra-

phiques et commerciales que le méridien de
Greenwich soit le seul employé pour la dési-

î gnation des longitudes en mer et pour le
. tracé des cartes routières maritimes est en ce
i moment à l'étude.
i La commission chargée de cette question

s'occupe en outre d'un mode uniforme de bali-
zago dans les rivières et sur les côtes et d'un

s système de signaux de marée qui serait le
- même dans tous les pays.

La direction du Veritas do Paris vient de
s publier le bulletin de la statistique des sinis-
j très maritimes des mois d'avril, mai et juin
- 1872.
i Ce bulletin constate que le nombre des na-

vires à voiles perdus totalement pendant les
- mois d'avril, mai et juin 1872 s'est élevéà 551,

savoir : 305 anglais, 48 français^ 61 américains,
29 allemands, 4 grecs, 12 italiens, 12 hollan-
dais, 17 norvégiens, 4 danois, 5 suédois, 4
portugais, 2 autrichiens, 14 espagnols, 1 russe,
3 turcs, 2 brésiliens, 1 péruvien, 2 belges et
25 divers.

î Dans ce nombre sont compris 35 navires à
voiles supposés perdus corps et biens, par suite

t de défaut de nouvelles.

Le choléra, qui avait éclaté, comme on sait,
avec une assez grande violence dans le midi
de la Russie, a disparu complètement du litto-

- rai de la mer Noire.
Les vaisseaux venant d'Odessa et qui étaient

- soumis, en vue de Marseille, à une rigoureuse
- quarantaine, en sont maintenant affranchis.

 -^
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On nous écrit :

' Nous lisons dans le Courrier du Bas-Rhin que
' dans une circulaire du 6 de mois, le directeur de
' l'arrondissement de Haguenau a communiqué aux
3 maires de l'arrondissement l'arrêté du président
3 du département de la Basse-Alsace en date du

30 juin dernier qui rapporte, à partir du premier
« octobre prochain, la disposition contenue dans
. l'ordonnance du commissaire civil en date du onze

avril 1871, suivant laquelle la langue française
pouvait être enseignée pendant quatre heures par

5 semaine dans les classes moyennes et supérieures
S des écoles primaires des communes pariant alle-

mand. Toutefois, M. le président du département
1 se réserve de permettre, sur une proposition spé-

ciale, que pour les villes commerçantes et indus-
trielles par excellence, la langue française pourra
être encore enseignée pendant quatre heures par
semaine jusqu'au premier octobre 1873 au plus
tard dans la classe supérieure des écoles primaires
composées d'au moins trois classes. Les proposi-
tions y relatives avec l'avis motivé de l'insnecteur

1 scolaire doivent être adressées à M. le président du
département jusqu'au premier septembre au plus

{> tard. Les heures qui étaient consacrées à l'ensei-
gnement du français seront affectées aux leçons

1 de calcul, de lecture. et d'écriture.

> «^

, ASSEMBLÉE HÂUGSIÂLE
Séance do 15 juillet 1S73.

3
PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY

3 La séance est ouverte à 2 heures 1/2.
3 Le président lit une lettre du baron de Bus-
t sières déclinant, en raison de son grand Age, l'hon-
A neur que lui a fait la commission en le portant

sur la liste des candidats au conseil d'Etat. •
L'Assemblée a continué la discussion sur le

contre-projet Gaslonde.
g L'Assemblée repousse, malgré l'appui du rap-

porteur de la commission, une disposition addi-
2 tionnelle de M. de Clercq, demandant que l'impôt
^ sur les valeurs mobilières soit imputé jusqu'à nue

concurrence sur l'augmentation de la taxe des pa-
1 tentes, en ce qui concerne les sociétés par ac-
" tions.
3 Elle repousse ensuite par 403 voix contre 230

un article additionnel consistant à percevoir
3 10 centimes sur les portes et fenêtres et 10 cen-
C times sur la contribution foncière.

La 3éance continue.

, Les' ambassadeurs japonais assistaient à la
' séance dans la tribune du président.

LETTRES BRESSANES
v.

Dans un pays que je ne nommerai pas, un
' maire, qui ne' s'appelait pas Tivan, fit un jour
, placarder l'avis suivant, sur un poteau, au
; coin d'un chemin de sa commune : •< Chemin

interdit à la circulation pour cause de répara-
tions : les voitures feront le tour par la route
de Paris ; pour les piétons, il y a un raccourci

 parlebois des Aulnes et la mare aux canards. »
. ; Et plu-s bas, en gros caractères : « Ceux qui

i i  i   :v  -  "'- '  ' - U i -* "

ne savent pas lire prendront à gauche. ><
Moi aussi, je voudrais faire quelque chose

pour ceux qui ne savent pas lire. Ils sont si
nombreux, hélas!

Voici donc ce que j'ai imaginé. Dimanche
prochaia, à l'issue de la grand'messe, je ferai
publier à son de caisse, par mon tambour de
ville, au coin de toutes les rues, places et car-
refours de la localité que j'ai l'honneur d'ad-
ministrer, un avis ainsi conçu : " Par ordre de
M. le maire, il est fait assavoir à ceux qui
ignorent la géographie et autres, que le vil-
lage de S****, d'où sont écrites les Lettres
bressanes, n'est pas situé en Bourgogne,.... ni
même en Bresse ; mais bien dans le charmant
pays d'Utopie, province connue et trôs-fré-
quentée de la République des Lettres.

Si j'avais pensé que ce fût nécessaire, je
l'aurais fait plus tôt ; mais de vrai, je n'aurais
jamais cru qu'il fût possible de s'y tromper.
Le personnel rêvé et un peu paradoxal dont
j'ai peuplé ce pays de la fantaisie, me parais-
sait suffisant pour prévenir toute méprise : un
adjoint idiot, mais pompier, un maître d'école
routinier, un vicaire éloquent, un curôévan-
gélique, un maire sans préjugés et un sous-
préfet sans attributions , tout cela, à la ri-
gueur, peut bien se rencontrer de ci de là ;
mais il serait invraisemblable et trop ambi-
tieux de souhaiter tant de perfections réunies
dans la même commune.

Ajoutez à cela que, dans cette commune de
France, j'ai bâti de mes propres mains un châ-
teau en Espagne, où j'invite à dîner les auto-
rités, chez une comtesse comme on n'en fait
plus. Ai-je besoin de dire que ma comtesse est
morte depuis plus d'un siècle et que personne
n'a dîné chez elle le mois dernier ?

Hélas ! oui, il faut le dire, puisqu'on ma
fait un crime de ce dîner improvisé. Il faut
tout dire puisqu'on ne veut rien deviner. Il
faut mettre des i avec beaucoup de points des-
sus, puisque quelques personnes s'obstinent à
croire que S**** est une île en terre ferme,
comme celle après laquelle soupirait le réaliste
Sancho et non un point bleu dans ce beau
pays des chimères, où les Don-Quichotte pour-
fendent les moulins à vent.

Il faut donc parler sérieusement, puisqu'on
s'est trompé réellement. Nous vouions croire
qu'on s'est trompé de bonne foi. Le malheur,
c'est qu'eu se trompant, on a éveillé d'hono-
rables susceptibilités que nous respectons
et aux4uelles nous voulons donner satisfac-
tion.

Disons-le bien vite et une fois pour toutes,
nous n'avons jamais "ait de portraits, encore
moins de personnalités et d'allusions. Nous
avions mieux que cela à faire. A côté des per-
sonnes, il y a les faits et les idées, c'est aux
faits, aux idées surtout que nous nous som-
mes attaché. Au-dessus du particulier qui ra-
petisse les questions, il y aie général qui les
élargit. Le plus possible, nous avons généra-
lisé. Au-delà du réel, représentation de ce qui
est, il y a le vrai, aspiration vers ce qui doit
être.

Ce n'est plus un objet qu'on analyse, c'est
un but qu'on entrevoit et vers lequel on tend.
Ce but, nous l'avons poursuivi dans le mo-
deste cadre de ces fictions villageoises. Nous
nous sommes efforcé de l'atteindre, en discu-
tant des principes, en combattant des erreurs
et des préjugés. Nous l'avons fait sans pas-
sion, sans parti-pris, sans arrière-pensée. Si
nous nous sommes trompé, c'est avec une
entière bonne foi, et comme nous n'avons at-
taqué personne, il appartient à tous de réfuter
nos idées, à personne de suspecter nos bonnes
intentions ou notre bonne volonté.

Cela dit, je reviens à mes moutons, je veux
dire à mon procès, dont je vous ai promis
l'histoire. Pour dire vrai, il ne s'agit pas de
moutons là-dedans, mais de l'îlot des Ra-
quettes, qui s'est formé dans la losne Ber-
nard, à la queue du pré de Jean-Claude Ber-
nard. (Ne pas confondre avec M. Claude Ber-
nard de l'Institut; maintenant que je suis
prévenu, je soignerai les points sur les *.)

Bernard dit que l'îlot lui appartient parce
qu'il y mène paître sa vache de père en fils,
depuis un laps de temps considérable ; moi, je
prétends qu'il doit être à la commune, vu qu'il
ferait un excellent communal pour les bêtes
de mes administrés, sans compter les ose-
raies qu'on pourrait couper pour faire des pa-
niers ; mais M. le préfet soutient qu'il fait par-
tie du domaine de l'Etat, attendu que l'Etat en
a besoin et que, d'ailleurs, il est propriétaire
de tous les biens qui n'ont pas de maître.
Mauvaises raisons, car nous en avons besoin
plus que lui, et il n'est pas exact de dire que
l'ilot des Raquettes n'a pas de maître, puis-
qu'il en a deux,. sans compter l'Etat qui fait le
troisième. Trois maîtres, c'est beaucoup pour
un méchant bout de terre pas plus grand que
la main. Eh! bien, il paraît que ce n'est pas
assez et qu'en bien comptant, il y en a quatre
en tout, comme me la expliqué mon cousin,
l'avocat Tivan, le jour où je suis venu à la
ville pour le consulter et qu'il m'a donné le
mauvais conseil d'écrire dans les journaux.

Il parait que l'Etat compte pour deux, parce
qu'il a deux manières de posséder et deux:
sortes de propriétés distinctes : le domaine de
l'Etat proprement dit et le domaine public.
La difficulté vient toute de là, car suivant
qu'il s'agit de l'une ou de l'autre de ces pro-
priétés, il lui faut un tribunal différent pour
lui donner raison. Or l'îlot des Raquettes, à ce
qu'il paraîtrait, n'est pas un véritable îlot,
mais un simple atterrissement, comme qui
dirait de la graine d'îlot ; donc il n'appartient
pas au domaine de l'Etat, donc il ne ressort
pas du judiciaire, qui le renvoie à l'adminis-
tratif. Mais, d'un autre côté, il est dénommé
îlot dans toute la procédure ; donc il n'appar-
tient pas au domaine public et ne relève pas
de l'administratif, qui se déclare incompétent
et le rerenvoie au judicaire, qui n'en veut
pas.

Voilà où nous en sommes et bien fin sera
celui qui me dira quand et comment nous en
sortirons.

Moi, j-'ai bien trouvé, à part moi, un petit
moyen qui m'a-1'air bien simple. Puisque ça
marche si mal avec deux tribunaux, il ne s'a-
girait peut-être que d'en supprimer un pour
que tout allât bien.Tout au moins celui qui res-
terait serait bien forcé de juger. Mais il paraît
qu'il ne faut pas dire cela et que c'est contraire
à tous les principes. Pourtant je vais ruminer
un peu mon idée et un autre jour, je vous
dirai, sans me laisser intimider par les sa-
vants, ce que je pense de la suppression des
conseils de préfecture.

TIVAN.
S , le 9 juillet 1872.

 ««»

Thimonnier et la machine à coudre

Lyon, le 15 juillet 1872.

Monsieur le rédacteur,

Je lis, dans un de vos numéros de la
semaine dernière, un article consacré aux
différentes machines à coudre ; je vois que son
auteur, trop absorbé par le voisinage, a ou-
blié complètement une exposition simple et
silencieuse, faite par la société des sciences
industrielles de Lyon ; exposition représen-
tant le buste de Thimonnier, au milieu de ses
premières machines à coudre. Cependant là
est résumée l'histoire de l'invention, histoire
toujours la même, où l'inventeur, abreuvé de
déceptions, doutant quelquefois de lui-même,
finit par succomber à la peine.

Thimonnier, fils d'un teinturier de Lyon, né

à l'Arbresle en 1793, prit son premier brevet J
en 1830. Helias Howe, dont les Américains t
reconnaissants ont exalté le nom, ne prit le
sien, avec des peifcclionnements. c'est vrai, s
qu'en 1846. 16 ans après Thimonnier. r

Nous devons donc hautement revendiquer,
pour l'un de nos compatriotes,- la gloire, I
de l'une dé nos grandes inventions mo- £
dernes. Je détacherai quelques passages, d'un s
mémoire, sur la découverte de la machine à 1
coudre, présentée à la société des sciences in- 1
dusti'iellcs de Lyon, le 24 janvier 1866, par i
l'un de ses membres M. Mey'ssin. t

« Trente ans de luîtes, de travail et de mi- t
sôre, l'avaient épuisé. Thimonnier mourut
malheureux à Amplepuis le 5 avril 1857, à i
l'âge de 64 ans. » I

Le mémoire finit ainsi. 1
« Il faut aussi qu'on se souvienne qu'à

l'heure où nous écrivons ces lignes, Thimon- ]
nier, mort à la peine, laisse une veuve, triste
compagne de cette existence misérable et agi- J
tée d'inventeur ; que cette femme, mal-

: heureuse, âgée et infirme, gagne trente cen-
times par jour à dévider du coton à Ample- (

• puis ; que ses quatre enfants, ouvriers de (
professions diverses, vivent de salaires ; enfin,

; que sa veuve et ses fils ont droit à l'héritage ,
• précieux de leur père, le seul, hélas! qu'il a
: légué : l'honneur d'avoir inventé la machine à

coudre ! »
; A la suite de ce mémoire, la société adressa
• au préfef une pétition, et le ministre du com-
• merce envoya à la veuve un secours de 600
t fr. Mais depuis 1866 la famille Thimonnier est
; restée dans l'oubli; l'Etat ne devrait-il pas
i remplacer par une pension un secours passa-

ger?
t Les héritiers de l'invenceur de la machine à
t coudre ont droit non-seulement à notre recon-
1 naissance, mais eucore à une parcelle du bien-
- être et de la richesse publique, amenés par
t celte précieuse découverte.
, Recevez, monsieur le rédacteur, mes salu-
; tations empressées. '
! J. ClIAMECIN.
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; CONSEIL DE GUERRE
Présidence du maréchal BARAGUEY-D'HiLLiERS

Audience «la 16 jaitîet.

\ AFFAIRE

Mar-cheval, 40 ans, secrétaire de la sous-pré-
fecture de Chalon.

D. — Connaissez-vous les accusés ?
 R. — J'ai vu M. Cremer à Chalon.

D. — Faites votre déposition.
R. — Le témoin raconte les recherehes que

i M. le sous-préfet de Chalon fit opérer parle
'' commissaire Georges, après avoir reçu les

deux dépèches. du général de Busserolles et
; du ministre de ht guerre.

Le 27 décembre M. Georges vint dans le
. cabinet du sous-préfet Coti rendre compte de

sa mission.
• D. — Etiez-vous présent lorsque M. de
, Serres a envoyé l'ordre de faire fusiller Arbi-
; net ?

R. — Non , monsieur le président. Sur la
, demande de M. le général Barry, commissaire

du gouvernement, M. Marchevat affirme avoir
entendu dire à M. Georges qu'en rédigeant la
dépêche au général Cremer. M.|de Serres avait

[ la tranquillité et le calme d'un homme qui
écrit un billet doux.

Me Malhevon lit la déposition du témoin de-
vant le juge d'instruction de Beau ne. Il en
résulterait qu'en voyant M. de Serres écrire la

' dépêche, M. Georges ne se doutait pas que ce
' fût un ordre de mort. Les paroles que M. Geor-
, ges prétend avoir adressées à M. de Serres

n'ont donc pas été réellement prononcées.
[ M. le président rappelle le témoin GeorgesJ, pour le confronter avec M. M. Marchevat.

M. Georges se rappelle avoir dit que M. de
Serres avait ie calme d'un homme qui écrit un
billet doux; mais i! ne peut préciser ses au-
tres paroles.

D. — Quelle était la situation de M. de
[ Serres, d'aprôs-vous?

R. — C'était un commissaire extraordinaire,
' délégué du ministre de la guerre, investi de
' pleins pouvoirs.

M" Dubosl.— Je prierais M. Georges de dire
\ quelle est son opinion sur la culpabilité d'Ar-
l binet.

R. — En présence des dépêches si explici-
tes que j'avais reçues, moi-même j'aurais con-

' damné Arbinet si"j'avais été appelé à lejuger.

» M. Pelletier, agent de police à Beaune.

, Le témoin, sous les ordres de son brigadier,
a procédé à l'arrestation d'Arbinet. Celui-ci a

» toujours protesté de son innocence et ne com-
: prenait pas pourquoi il avait été arrêté.
j D. Pourquoi pensiez-vous qu'on arrêtait

Arbinet ?
[ R. Je n'en savais rien du tout.

D. Qu'a pensé l'opinion publique de cette
• exécution ?
. . R. Cette exécution a fait beaucoup parler. On

disait qu'on avait fusillé un homme inno-
cent.

t —
i Laboureau, 54 ans, brigadier de police à
 Beaune. —J'ai été chargé le 26 décembre de
i rechercher le sieur Arbinet et de l'amener à
 la sous-préfecture, puis de le conduire à la
» maison de détention.
I M. le général Barry. — Arbinet ne vous
t a-t-il pas dit qu'il était arrêté comme espion et

pourvoyeur, mais qu'il n'avait rien à se repro-
i cher?
i R. — Je ne me rappelle pas exactement ses

paroles.

i Gérard, geôlier à Beaune.

Le témoin a assisté à l'exécution d'Arbinet ;
il l'a entendu s'écrier : On me tue sansjuge-

' ment! Pourquoi est-ce qu'on ne me juge
; pas.
; A Beaune on disait d'abord : C'est bien fait.

C'est un espion. Mais il y eut plus tard un revi-
' rement dans l'opinion.

' Bailly, aumônier de la prison de Beaune.

Je dois d'abord m'expliquer sur un fait per-
sonnel. On a dit que j'avais élé l'instigateur de
ce procès; rien n'est plus faux. J'ai fait au
contraire tout ce que j'ai pu pour détourner
M"1" veuve Arbinet de cette résolution. Votre

i douleur, lui disais-je, a été déjà bien grande et
ce serait la renouveler que dé faire un procès.
Mais d'autres couseils lui ayant été donnés, je
me suis incliné devant les considérations supé-
reures qui l'ont déterminée

i Le 27 décembre je fus prévenu qu'un hom-
: me, emprisonné à Beaune, serait fusillé à qua-
i tre heures. Je me rendis à la préfecture et M.
• Luce-Villard me dit : Un ordre est arrivé de
. fusiller Arbinet sans jugement, M. le préfet

avait auparavant vu lui-môme Arbinet, et il
avait trouvé son langage tellement suspect '
qu'il l'avait renvoyé de la sous-préfecture. (

M. Luce-Yil!ard"me dit que la famille de ce
malheureux était fort intéressante et qu'il (
fallait lui conseiller défaire son testament. Je
me mis en relation avec Arbinet ; je lui dé- '
clarai que sa situation était fort grave, que le
soir même il pourrait partir pour Cayenne. f
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Je ne voulais pas lui apprendre encore tonta
ira vérité uie

Pendant que je l'engageais ainsi à prendra
ses dernières dispositions, on fut chercher un
notaire qu'on finit par trouver.

Quant à moi j'avais à penser à l'âme de CPI
homme; je lui annonçai qu'il allait mourir
Son émotion fut extrême; il appelait sa femmp'
ses enfants! Je m'eflbrçai de lui faire accepter
les consolations delà religion; je lui rappelai
l'exemple de son patron saint Etienne dont
nous célébrions la fête ce jour-là. Je lui rôpé
tai les dernières paroles de ce glorieux mar-
tyr : Seigneur Jésus, recevez mon àme !

M. l'abbé Bailly raconte les derniers mo
ments et l'exécution d'Arbinet. Ce fut lui oui
fut ensuite chargé d'annoncer à la famille la
fatale nouvelle.

Malgré de longs développements, ce récit
pathétique est écouté avec intérêt.

M. le général Barry, commissaire du gouver-
nement.

N'y avait-il pas eu déjà à Beaune d'autre*
exécutions, à la suite desquelles le général
Cremer vous tenait en suspicion?

R. — J'avais espéré qu'il ne serait point
question de cela, mais puisque vous m'inter-
rogez, je vais m'expliquer. Il y avait eu déjà à
Beaune trois exécutions, pour les deux pre-
mières, je n'étais pas sorti du strict accomplis-
so;ment de mon douloureux ministère. — pour
la troisième, celle d'un maréchal des logis
d'artillerie, il en fut autrement. M. le procu-
reur de la République me dit : « On va procé-
der aune troisième exécution ; c'est trop. L'é-
motion est grande dans la ville. D'ailleurs le
condamné est un jeune homme tiôs-intéres-
sant, un soldat comme i! en faudrait beaucoup
à la France. Il n'y a que vous qui puissiez
le sauver. Essayez , si vous vous en sentez
le courage. »

M.Pignoiet, avocat, qui faisait fonction de
juge d'instruction, M. Robin, huissier, me
parlèrent dans le même sens, et ce fut sur les
sollicitations de ces messieurs que j'entrepris
des démarches en faveur de ce malheureux
maréchal des logis. Je fus d'abord auprès du
préfet M. Luce-Villard qui me répondit : Je
regrette dejne pouvoir vous servir ni officielle-
ment, ni officieusement. Connaissant le carac-
tère du général Cremer je doute que vous réu-
sissiez; maisjevous accompagne de toutes mes
sympathies.

M. le général Cremer me reçut convenable-
ment, mais ne m'accorda point la grâce que je
demandai. M. Bouchard ne fut pas plus heu-
reux auprès de lui. Tout ayant été inutile, je
dus préparer à la mort cet infortuné jeune
homme.

Le lendemain, au moment de l'exécution, le
peloton tira en l'air. Un cri immense s'éleva
de toutes les poitrines : Grâce ! grâce !

Cholet fut réintégré en prison, et moi je re-
tournai auprès du général Cremer qui m'op-
posa un nouveau refus.

En revenant à la prison, je ne parlai à per-
sonne, je n'ai donc pu exciter les esprits. Je
vis bien qu'une foule tumultueuse entourait la
prison; mais je ne m'en occupai pas, et je resr
tai auprès du maréchal des logis pendant les
quatre heures d'agonie qui précédèrent son
exécution.

L'exécution eut lieu 'dans la pçison. J'en-
tendis le feu de peloton, qui fut suivi de plu-,
sieurs coups de revolver.

J'ignore si Chollet a été tué par le feu de
peloton ou par les coups de revolver que lui
aurait ensuite tirés un officier.

J'ai seulement constaté qu'il y avait plu-
sieurs blessures à la tête et qu'il n'y en avait
que là.

Au moment où je sortais delà prison, un of-
ficier supérieur à cheval s'écria en me voyant:
Le lâche !

Le lendemain je reçus l'ordre de me ren-
dre chez le général Cremer. Celui-ci me dit :
Je vous ai fait venir pour vous prévenir que
j'ai reçu du gouvernement l'ordre de vous faire
arrêter et de vous envoyer à Lyon, où vous
passerez devant la cour" martiale. Vous avez
excité à la révolte la population et l'armée, et
vous avez failli causer une émeute, qui aurait
pu avoir les plus terribles conséquences, car
sachez que je suis homme à faire fusiller
toute la population de Beaune et à mettre le
feu à la ville.

Après avoir assuré à M. le général Cremer
que j'étais entièrement à sa disposition, je lui
expliquai toute ma conduite et lui démontrai
la fausseté des accusations qui pesaient sur
moi. M. Cremer me répondit : Je respecte les
ministres de tous les cultes; je suis heureux
d'ajouter foi à vos paroles ; et il me tendit la
main.

M. le général Barry, commissaire du gau-
vernement, — M. Bouchard prétend que dans
cette affaire Cholet vous avez joué un rôle
provocateur et excité les soldats à la désobéis-
sance?

B. — Je sais aussi que d'après M. Bouchard
j'aurais organisé ce procès comme une ma-
chine de guerre cléricale. Or, j'ai toujours vi-
vement conseillé à Mme veuve Arbinet de ne
point porter de plainte. Je suis douloureuse-
ment surpris de voir M. Bouchard reprendre
encore ce vieux thème.

M. le général Cremer demande à s'expliquer
sur le fait Cholet.

Le 19 décembre, je devais recevoir deux
batteries de montagne de Lyon. Un télégram-
me du général Bressolles m'ordonna de faire
arrêter trois maréchaux des logis qui, à rem-
barquement, avaient injurié et maltraité un
officier de son état-major. A l'arrivée du train,
tous trois furent arrêtés ; mais l'un d'eux op-
posa la résistance la plus énergique. Les deux
prem^rs furent envoyés à Lyon ; le troisième
passa devant la cour martiale et fut condamné
à mort pour les faits dont il s'était rendu coupa-
ble à Beaune.

M. l'abbé Bailly vint me demander la grâce
de ce maréchal des logis nommé Chollet. Je 1m
expliquai que les sentences delà cour martiale
devaient être exécutées sans délai et sans.
appel, et qu'il m'ôt?.it impossible de faire droit
à sa demande. Des dôputations de confréries,
hommes et femmes, vinrent ensuite renouveler
ces sollicitations, je reçus aussi un grand nom-
bre de lettres, dans toutes on me parlait de
l'abbé Bailly. Il me semble encore aujourd'hui
très-probable que l'abbé Bailly a été l'instiga-
teur de toutes ces démarches. *

Une effervescence inexplicable régnait dans
la ville. Au moment de l'exécution, le peleton
tira en l'air, Chollet fut enlevé. J'infligeai im-
médiatement 60 jours de prison au capitaine
qui commandait le bataillon. Les esprits
étaient tellement excités que, pour éviter un
conflit, j'ordonnai que l'exécution aurait lien
dans la cour de la prison. Je m'y rendis moi-
même à cheval, à la tête de mon état-major,
avec deux bataillons, et je fis faire deux som-
mations pour dissiper la foule qui entourait la
prison. Le lendemain, je fis appeler l'abbé
Bailly et je lui tins un langage très-énergique.

D. — Est-il à voire connaissance que le
second peloton d'exécution ait encore tiré en
l'air et que Cholet ait été tué par un officier a
coups de revolver.

R. — On ne m'a pas parlé de cela. Si les
choses s'étaient passées ainsi, j'en aurais été
certainement informé de suite,

Le témoin Gérard est rappelé et affirme ceLe
circonstance.

Jourd''heuil, 59 ans, agent voyer à Beaune.

Le 25 décembre vers minuit et demi on
frappa à ma porte. Un officier me demanda si



je connaissais un sieur Arbinet. Je répondis
que c'était un épicier de Dijon et que je le con-
naissais un peu.

1) —N'avez-vous pas reçu une lettre qu Ar-
binet vous aurait écrite de la prison de Beaune
le 27 décembre. "

R. — Oui, je l'ai reçue. Dans cette lettre,
Arbinet me recommandait seulement de faire
des démarches en sa faveur.

D. — Avez-vous encors cette lettre?
R —Non, je l'ai brûlée immédiatement.

Connaissant l'accusation qui pesait sur Arbi-
net, je n'ai pas jugé prudent de conserver au-
cun papier de lui.

Colot (Louis), 50 ans, baigneur à Dijon.
J'ai connu Arbinet lors de l'occupation prus-

sienne. Il venait souvent à la mairie chercher
des laisser-passer. Le 23 décembre, il vint en
demander un. J'étais chargé de ce service; je
le fis attendre longtemps parce que l'officier
prussien, dont le visa était nécessaire, était
absent, Quand je lui remis le laisser-passer, il
me dit : » Je n'en avais pas besoin -, et il me
montra un laisser-passer écrit en entier en
allemand et signé Werder. Je connaissais par-
faitement cette signature, dont étaient revê-
tues plusieurs pièces que j'avais vues à la
mairie. Je fis alors cette observation : « Mais
c'est bon pour vous faire fusiller/ »

Sur la demande des défenseurs, le témoin
affirme qu'il n'a jamais vu d'autres laisser-
passer allemands semblables à celui d'Arbinet,
et que certainement ce dernier n'avait pas été
obtenu à la mairie de Dijon.

D.—Comment s'était conduit Arbinet le jour
de la prise de Dijon ?

II. —Il était allé au feu avec sa compagnie.
Je le crois bon patriote ; mais c'était un homme
léger, qui parlait beaucoup.

Luce-Villard, 60 ans, négociant à Marseille.

M. Luce-Villard était préfet delà Côte-d'Or.
Il a vu trois fois à la sous-préfecture de Beaune
Arbinet. qui venait lui donner des renseigne-
ments. J'ai eu d'abord confiance en lui, mais
son langage et ses allures m'ont plus tard sem-
blé suspectes. Je le considérai comme un ba-
vard dangereux plutôt que comme un espion.
Le 24 décembre je l'ai renvoyé, mais il est
resté dans une salle de la sous-préfecture,
et, pour le faire partir, je dus le menacer de le
faire arrêter. Je lui conseillai de rentrer à Di-
jon et de ne s'occuper que de ses affaires.
Néanmainsilfut à Chalon, et le 26 au soir il
revint à Beaune ; il annonça dans un lieu pu-
blic que le général Bourbaki était à Chalon.

Je savais combien il importait que cette cir-
constance restât secrète ; aussi je fus vive-
ment ému en apprenant qu'Arbinet l'avait fait
connaître. Je le fis arrêter. On me l'amena sur
les dix ou onze heures du soir. Je lui dis :
Vous êtes un malheureux! Vous avez répandu
une nouvelle qui peut avoir les plus terribles
conséquences. Vous êtes un espion ! Arbinet
ne m'opposa aucune dénégation ; il se contenta
de me répéter sans cesse : Vous pouvez me
sauver! Sauvez-moi! Le lendemain matin le
général Cremer me dit : J'ai reçu du ministre
ue la guerre l'ordre de fusi 1er Arbinet.

D. — Vous a-t-il bien dit : du ministre de
la guerre ?

R. — Oui, du ministre de la guerre. — Je
m'occupai alors des soins que réclamait la
situation d'Arbinet ; je lui envoyai un notaire
et un prêtre.

M. l'abbé Bailly insista pour que cette péni-
ble mission ne fût'pas confiée à un autre qu'à
lui. J'aurais cependant désiré que l'abbé
Bailly n'intervînt pas en cette circonstance,
car, peu de jours auparavant, fors de l'exécu-
tion de Cholet, sesparoles et ses allures avaient
été empreintes d'une exagération de charité
incroyable.

M. l'abbé Bailly. — Je demande ia parole,
M. le président. — Je n'admets pas qu'un

témoin parle dans l'auditoire. Je vous rappel-
lerai si je le juge convenable,

D. — La veuve Arbinet ne vous aurait-elle
pas avoué la culpabilité de son mari ?

R. — Non, monsieur le président. Elle m'a
dit seulement : J'ai toujours regretté que mon
mari fût aussi inconséquent ; j'ai fait tous mes
efforts pour le détourner de ses dangereuses
entreprises.

Le beau-père d'Arbinet, en apprenant l'exé-
cution ; s'est écrié : Le malheureux ! ça devait
lui arriver !

D. — Quelle était, d'après vous, la situation
de M. de' Serres à l'armée de l'Est ?

R. — J'avais reçu du préfet de Nevers une
dépêche m'annonçant l'arrivée du délégué du
ministre de la guerre. Les lettres nombreuses
adressées à M. de Serres portaient toutes
cette qualité.

Quand je vis M. de Serres, il me déclara
Cju'il avait seulement pour mission de faciliter
1 expédition par tous les moyens possibles.
Mais les communications continuelles qu'il
avait avec les généraux me faisaient penser
qu'il était bien le délégué du ministre.

D. — N'avez-vous pas fait d'observation
an général Cremer quand il vous a parlé- de
la dépêche de M. de Serres?

R. — Je lui ai demandé avec étonnement
s'il avait l'ordre de fusiller Arbinet sans juge-
ment.

D. — Comment, vous, préfet, ne lui avez-
vous pas montré qu'on n'a jamais le droit de
fusiller personne sans jugement?

R. — Comme préfet, je n'aurais jamais
exécuté uu ordre pareil. Mais un général, en
face de l'ennemi, dans les circonstances où
l'on se trouvait, a plus de droits qu'un pré-
fet; et à ia place du généra! Cremer, sachant
que de l'expédition de l'Est dépendait le salut
du pays, sachant qu'Arbinet en avait grave-
ment compromis le succès, je crois que j'au-
rais agi comme lui.

Le témoin explique en détail l'importance
des services que les pourvoveurs rendaient à
l'ennemi.

M. l'abbé Bailly, rappelé, proteste contre les
paroles do M. Luc;-Villard qui le concer-
naient. Il recommence tout le récit de l'affaire
Cholet.

M. Luce-Villard répète qu'à ses veux l'abbé
Bailly est un très-digne prêtre, 'mais qu'il
s'est laissé emporter par sa charité, et qu'il
s'est occupé à tort de choses qui ne le regar-
daient pas. Il avait, involontairement sans
doute, provoqué par ses démarches un ras-
semblement presque séditieux.

De Buserolles, AS ans, colonel du 22' de ligne.

Le témoin raconte la scène du café Gobi et
comment il fit successivement arrêter et re-
lâcher Arbinet.

D. — Dans votre opinion, quels étaient les
pouvoirs de M. de Serres?

R — Je l'ai demandé moi-même au général
Bressolles par une dépèche du22dôcembre, et
voici la réponse que j'en ai reçu.

Le témoin remet une dépêche au maréchal
Baraguey-d'Hilliers qui an donne lecture len-
tement et d'une voix forte.

Ministre guerre à général Busserolles.
 M. de Serres est mon délégué. Les ins-

" tructions qu'il vous apporte sont les mien-
« néss propres. Veuillez les exécuter sans re-
•< tard avec la plus stricte ponctualité. -

M. de Serre*. — Cette dépêche, que je ne
connais pas, n a p*s du tout le sens général
quon pourrait d'abord lui prêter. Il ne s'agit
que dun transport de troupes. J'étais alors
chargé de transporter les troupes du général
Buissrolles de Beaune à Besançon, et les ins-
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tructions, dont parle la dépêche, se rappor-
taient uniquement à cette opération. D'ail-
leurs, M. le général de Busserolles peut dire si
je lui ai jamais donné d'autres ordres que
ceux relatifs à cette question de chemin de
fer.

Le témoin. — Je n'ai vu M. de Serres que
deux fois et je n'ai jamais reçu de lui que les
ordres dont il parle.

D. _ Les renseignements fournis par M.
Arbinet au café Gobi étaient rils exacts ?

R. — Us étaient à peu près exacts. Il y avait
alors à Dijon 5 régiments ; d'après Arbinet il
Y en aurait eu bien davantage. Il y avait 60 à
70 pièces ; le chiffre donné par Arbinet était
inférieur. Ainsi donc augmentation pour l'in-
fanterie, diminution pour l'artillerie.

M. le général Cremer. —Mes souvenirs sont
très-précis; Arbinet a toujours diminué con-
sidérablement les effectifs prussiens , et il
m'engageait à attaquer Dijon avec ma bri-
gade.

Le prévenu énumôre en détail les forces en-
nemies, qui occupaient alors Dijon. Une dis-
cussion s'établit entre le témoin et lui.

A 6 h. l'audience est levée et renvoyée au
lendemain midi.

Il reste encore à entendre une vingtaine
de témoins , parmi lesquels le général Bour-
baki.

— «pi- _____

CHRONIQUE
M. Bouvet, conseiller municipal, avait écrit

à la société d'architecture de Lyon pour l'in-
viter à fo.imuler, dans l'enquête ouverte en ce
moment sur l'élargissement du passage Cou-
derc, un avis qui , par la compétence de
ses auteurs, oût été de nature à être pris en
sérieuse considéi ation par les commissaires
enquêteurs.

M. Bouvet avait prié la société de vouloir
bien répondre aux questions suivante:

1° Quel est le prix normal du terrain bâti oc-
cupé actuellement par la maison Vespres?

2° Quel serait le prix qu'il faudrait probable-
ment payer pour acquérir la maison Bruneau?

3° Encalculant l'achat des deux maisons et la
revente dss délaissés, à combien reviendrait à la
ville l'élargissement du passage Couderc?

4° A combien peut-on évaluer la subvention
que la ville pourrait donner pour ouvrir une rue
de 12 mètres "de largeur de la place des Célestins à
la place Bellecour?

5° A laquelle de ces deux rues donner la préfé-
rence ?

6° Quelle est la construction qui dort avoir la
primauté :

— De l'ouverture de l'autre de ces deux rues ?
— Ou do la reconstruction du théâtre des Cé-

lestins?

M. Bouvet a reçu la réponse suivante delà
société :

« Monsieur, '
• La société d'architecture a reçu la lettre!!

que vous avez bien voulu lui adresser pour de-
mander son avis sur le projet de déclarer d'u-
tilité publique l'élargissement du passage Coir-
derc, et elle a pris connaissance des diverses
questions que vous lui posez à ce sujet.

-La société a été d'avis que,n'étant qu'une
personne morale, elle n'avait pas qualité pour
consigner un avis sur le registre d'enquête

« Elle n'aurait pu qu'y rappeler d'ailleurs
l'avis qu'elle a déjà eu l'occasion d'émettre
lorsqu'elle a été officiellement consultée par
l'administration municipale sur le projet de
reconstruction du théâtre des Célestins.

'« La société a dit alors en substance, qu'à
tous les points de vue il était nécessaire que le
théâtre fût reconstruit sans délai sur l'ancien
emplacement ;

•• Que l'élargissement du passage Couderc
était une chose désirable, essentielle même;
mais dans sa pensée cette ouverture était su-
bordonnée à la construction du théâtre sans
laquelle l'élargissement du passage Couderc
ne serait que de peu de profit pour le quar-
tier.

" La société n'a pas eu à s'occuper^des con-
ditions financières de ces entreprises. Elle n'a
pas qualité pour décider si les charges qui
résulteront de ces deux entreprises peuvent
être supportées simultanément par la ville, et
si l'une peut ou non nuire à l'autre sous ce
point de vue. Elle a uniquement restreint son
avis à la question d'utilité, et sous ce rapport
elle a donné la priorité au théâtre sur le' pas-
sage.

" La société, dans le même rapport, a émis
l'avis que l'élargissement du passage Couderc
devait avoir la priorité sur le percement d'une
rue qui s'étendrait de la place des Célestins à
la place Bellecour.

« Enfin, quant aux questions que vous posez
à la société sur le prix normal du terrain bâti,
occupé actuellement par la maison Vespres,
c'est-à-dire, en réalité, sur le prix proposé par-
la ville, cest là une matière délicate sur
laquelle chaque membre de la société peut avoir :
son opinion propre, mais sur laquelle aussi la i
société, en tant que corps, ne peut manifester
d'avis, lors même qu'elle posséderait les docu- ;
menls qui lui manquent pour l'établir. ;

« Vous comprendrez, monsieur, la réserve
qui est imposée dans une question qui touche
à des intérêts privés, et qui ne pourrait être
appréciée convenablement que paf un jury
d'expropriation [l). »

« Agréez, etc. "*
» Le président,

» A. LOUVIER. »

L'administration de la Ferme Modèle du
parc de la Tôte-d'Or nous adresse la lettre sui-
vante:

Lyon, le 12 juillet 1872.

Monsieur le rédacteur,

Voulez-vous me permettre de demander l'hos-
pitalité à votre estimable journal pour répondre
une fois pour toutes aux critiques malheureuse-
ment trop fondées que je lis et entends chaque
jour sur l'état de délabrement dans lequel, se
trouve le parc de la Tôte-d'Or, dont je suis fer-
mier.

Si je ne puis empêcher cette ruine, je ne veux
pas qu'elle me soit imputée. Justiciable de l'opi-
nion publique j'antends qu'elle infligea chacun sa
part de responsabilité.

Depuis un an je lutte contre le mauvais vou-
loir d'une administration vaniteuse et tracassière
qui a sacrifié les intérêts qu'elle avait à défendre
à des questions de personnalités.

Indépendamment de l'entreprise commerciale
gérée par la société que je représente, j'ai voulu,
et je veux encore créer au parc une exploitation
digne de la grande cité labo-ieuse à laquelle il ap-
partient; fonder une ferme expérimental  un mu-
sée d'anatomie animale et de mécanique spéciale,
une station agricole : créations justement récla-
mée* par nos populations rurales, surtout depuis
la suppression de l'école de La Saulsayo.

Pour cela je demandais de substituer au con-
trôle de la voirie dont l'incompétence est notoire
celui d'une commission composée de:

Le président de la société d'agriculture;
Le président de la société d'horticulture;
Le directeur de l'école vétérinaire;
Un ingénieur agricole;
Un professeur d'histoire naturelle;
Un peintre paysagiste;

sous la présidence du maire assisté de deux con-
seillers municipaux.

Pour garantie un cautionnement de soixante-
dix mille francs.

Bien loin de réclamer une subvention, je pre-
nais tous les risques à ma charge, la société de la
ferme continuait à payer son ferma re et je m'en-

(1) C'est nous qui nous sommes permis de
souligner ces derniers mots. (M. de la R.)

gageais môme à quitter l'exploitation et abandon-
ner les dépenses faites par moi dans le cas où la
commission jugerait ma gestion inhabile et de
nature à compromettre la propriété confiée à mes

soins.
Je ne suis pas suspect de partialité vis-à-vis de

notre municipalité mais je dois constater, que mes
propositions avaient rencontré .dans le sein du
conseil des encouragements et des appuis.

Ces bonnes dispositions sont venues se heurter
malheureusement contre une volonté absolue, la
voirie ne veut à aucun prix consentir à abdiquer
la plus mince de ses prérogatives.

Peu lui importe l'avenir du parc pourvu que
son autorité survive. Je ne discuterai point cette
opinion. Mais en mon nom, au nom de la société
de la ferme je tiens à déclarer bien haut, que
nous ne sommes en rien responsables si la
splendide promenade lyonnaise n'étale cette année
aux yeux des étrangers que le luxe frelaté d'une
courtisane robe de moire et jupon sale.

Agréez, Monsieur le rédacteur, l'assurance de
ma parfaite considération.

Le directeur,
J.-M. ESTIKN'NB.

membre de la société des
agriculteurs de France.

Il est inutile d'ajouter que, si la voirie croit
devoir répondre à cette lettre, nous publierons
sa réponse dans le même esprit d'impartialité
qui nous a engagé à publier la lettre de la di-
rection du parc. ,

Dimanche, les électeurs de la commune de
Cuire et Caluire ont été appelés à nommer la 1
commission syndicale chargée d'étudier la de- J
mande de séparation des quartiers du clos
Bissardon et de St-Clair.

Voici le résultat des élections:
Section de Caluire : MM. Bouvard, Séjalon,

Arnaidt, Roullet, Mollard, Mollard (François.)
Section de Cuire: Bernay, Duclos, Dupin, >

Perrou, Duperray. '
Tout s'est passé avec le plus grand calme,

malgré les plaintes de nombreux électeurs qui
n'avaient pas reçu de cartes.

On a constaté beaucoup d'abstentions. (

La journée de dimanche a été bonne pour '
l'Exposition. Plus de trente mille personnes
l'ont visitée pendant la journée, et dans la soi- '
rée il y a eu un nombre au moins égal d'en- (

trées dans le Parc à 50 centimes.

Un journal de notre ville donne le rensei-
gnement suivant :

Dans les quartiers excentriques de Lyon, no- ,
tamment à la Guillotière, il ne se passait presque
pas de jour, il y a quelque temps, sans que les 1
prêtres et les religieux fussent insultés plus ou ^
moins grossièrement.

Or, depuis trois semaines, les insultes ont cessé, s
comme par enchantement, sur toute la ligne.

Les mêmes individus, qui proféraient aupara- f
vaut des menaces et des insultes contre le clergé, „
affectent maintenant de s'abstenir de toute mani- r
festation. ;

Il y a certainement un mot d'ordre donné et par- c

faitement observé. C

Mais nous y voilà! C'est pour cela que le ;
maire de Lyon a parlé à l'archevêque. Comme
tout s'explique! Heureux journal! Heureux
lecteurs ! •

,_ Félix qui poluit rerum cognoscere causas. c

On se souvient du rôle important joué, lors i,
de la dernière guerre, par les pigeons voya- I
geurs dans la transmission des dépêches "en s
destination de Paris ; depuis cette époque, l'é- e
lève de ces intelligents volatiles a recruté de "j
nombreux adeptes et des sociétés Colombo- 5
philes se sont établies dans les pays environ-
nants. t

L'Angleterre, la France, l'Allemagne , la t
Hollande comptent leurs sociétés pigeonniè-
res, établies sur le modèle de celles qui exis- p
tent en Belgique.

A la suite d'un appel fait par un journal de
Bruxelles,VEpervier, un grand concours inter-
national de pigeons a été résolu ; et le comité ^
le l'Exposition de Lyon ayant offert une som- j
me de 1,000 francs pour le prix d'honneur, r
l'est dans notre ville, au parc, que doit avoir /
lieu cette lutte aérienne fixée à dimanche pro-
chain. ,j

L'administration de l'Exposition délivre de-
puis le 15 juillet de nouvelles cartes:

De semaine, au prix de 6 francs. e
Mensuelles, au prix de 15 francs. d
Elle informe, eu outre, que le prix des car-

tes permanentes ne sera plus que de 25 francs, e
pour toute la durée de l'Exposition universelle n
;t internationale de 1872. I

Ces cartes donnent droit à la libre circula- g
;ion dans le palais et dans le parc jusqu'à six s
lieures, et à la circulation dans le parc seule- g
ment depuis six heures jusqu'à onze heures.

 P

Tout est contraste en ce monde. 1;
La prochaine arrivée di? M. Roch a donné

lieu l'autre jour, dans notre ville, à une plai-
santerie, une farce d'atelier, assez gaie, quel- ^
lue lugubre qu'en soit le point de départ. p

Un jeune étranger qui a de nombreux amis \\
i Lyon était venu visiter notre Exposition.il q
s'est absenté la semaine passée de son hôtel un p
jour ou deux pour une excursion. \

Pendant son absence, deux de ses amis se r
présentent, graves et polis, au bureau de r
l'hôtel, demandant M. Roch. Ce nom fait un c]
peu sensation ; mais on répond qu'on n'a pas
Î l'hôtel de voyageur de ce nom. « Ah ! mais
c'est v ai, dit "l'un d'eux, il voyage sous le s
nom de... » (précisément le nom* de l'ami ab-
sent}.— On expliqueque le monsieur de ce nom
3st parti pour la campagne. « Mais, disent les
autres, comment donc allons-nous faire ? Com- £
prend-on cela du patron de nous laisser tout f
seuls à un pareil moment. Nous ne pouvons v

pas cependant faire l'exécution tout seuls ! »
On a compris. Les deux amis s'en allèrent

laissant tous les gens de l'hôtel bien convain- c
eus qu'ils étaient les deux aides du bourreau d
et que le monsieur en question était M. Roch \
en personne. On pense quelle figure on lui fit e
à son retour, quelle fut sa stupéfaction lors- j
qu'il apprit pour qui on le prenait, et quelle 1

peine effroyable il eut à persuader qu'on se
trompait.

Les artistes du Gymnase répéteront diman- t
che prochain la rep ré son 1 ation du Juif-Errant, à
qui leur a si bien réussi. f

Plus de la moitié de ceux qui voulaient y f
assister avant-hier ont été obligés de rester à
la porte, la salle étant déjà archï-pleine. j1

 e

Hier soir, sur l'avenue de Saxe, un cheval
attelé à une calèche et conduit par M. M...,
négociant, s'emporte, et se précipite sur une t
petite voiture qui passait chargée d'articles c
d'épicerie.

Dans la violence du choc M. M... et M. H... i
qui conduisait l'autre voiture furent tous les i
deux jetés à terre, M. H... assez gravement t
contusionnés, et les deux chevaux, s'abattant i
presque l'un sar l'autre,se firent mutuellement i
de graves blessures. s

Quant aux deux voitures, elles auront be- (
soin de réparations importantes. !

.
 (

L Exposition attire le samedi soir et le di- '
mance matin à Lyon tous les bons villageois «
du Rhône et des départements voisins. '

Les chemins de fer en sont garnis ; les élec- j
teurs de communes entières arrivent à la fois,
et il faut voir comme ils se mettent à l'aise.

Samedi dernier, un brave paysan entre ,

dans un compartiment , et s'installe près
d'une dame.

Au bout de cinq minutes :
— L'odeur du tabac vous gène t'y ? lui de-

mande-t-il en tirant une énorme pipe. .
— Mais oui, monsieur, beaucoup.
— Alors faut descendre , parc'que j'vas

feûmer !!!

Ce n'est probablement pas le sentiment re-
ligieux qui pousse les voleurs à travailler le
dimanche dans les églises.

Hier matin, à l'église de la Charité, au mo-
ment de payer les chaises, deux blanches
mains de femmes se rencontraient dans la
même poche, sur le même porte-monnaie. La
propriétaire de la poche signale immédiate-
ment et à haute voix, à la foule, cette indiscré-
tion de sa voisine; mais, celle-ci, fâchée sans
doute d'être troublée dans son recueillement,
3ortait au plus vite, sans que personne ait eu
l'idée de l'arrêter.

Le soir, on brisait le tronc des pauvres à l'é-
lise de la Muiatière, et l'on faisait subir au
contenu un virement qui n'était certainement
pas dans les idées des donateurs.

Hier, un monsieur d'un embonpoint exces-
sif pénètre clans un de nos établissements de
bains froids des plus fréquentés.

Il paie son entrée, il passe et tend la main
jour recevoir le caleçon que lui offrait une
eune dame préposée 'à la distribution de ce
bêtement indispensable.

Mais celle-ci, en présence de cette exubé-
rance de formes, laisse tomber la main qui te-
nait l'étroit costume dont elle redoute l'insuf-
isanee: elle regarde le personnage, puis rou-
gissante, les yeux baissés, elle lui offre
Jeux caleçons.

Us vont bien les Italiens :
Hier, au marché aux bestiaux, à Vàise, une

liscussion s'engage entreB..., garçon d'hôtel,
ît S..., ce dernier, sujet du roi Victor-Em-
nanuel. La querelle s'envenima et B... donne
in coup de poing à S... ; celui-ci, furieux,
ire son couteau de sa poche et frappe B...
lans le bas-ventre, et prend la fuite.

Depuis on n'a pas pu le retrouver; quanta
L.. sa blessure n'est pas aussi grave qu'on le
:raignait d'abord.

Les chasseurs vont accompagner de tous
eurs vœux l'amendement suivant, proposé
>ar M. Monnet au budget de 1873 et distribué
:endredi à l'Assemblée :

« A l'avenir, le prix des permis de chasse
era fixé comme autrefois à 25 fr.

« Le produit des permis de chasse sera
livisé entre les communes et l'Etat : 15 fr.
ppartiendront à l'Etat, et 10 fr. aux commu-
tes. La part des communes sera versée dans la
aisse départementale, et, chaque année, le
onseil général en fera la répartition entre les
ômmunes, en raisou de l'étendue de leur ter-
itotre. »

Le Journal officiel publie la note suivante
elalive au concours de 1872 pour l'Ecole spé-
iale militaire (St-Cyr) :

Les candidats admis aux épreuves orales pour
3 concours d'admission à l'Ecole spéciale un-
itaire, qui ont demandé à les subir à Paris,
ont prévenus qu'ils devront être rendus à. cet
fïet le 18 juillet courant, à sept heures précises
u mat'n, à l'école des Mines, boulevard Saint-
îichel, où il sera fait un appel général des candi-
ats.
Les examens auront lieu pour la partie scien-

ifiqu'ft dans ladite Ecole, et pour la partie lit—
iraire au foyer de l'Odéon.

Le tour d'examen est déterminé par l'ordre al-
habétique des noms.

Un peu de géographie, s. v. p.
Depuis que les assises d'Aix ont commencé

juger l'affaire de la bande de la Taille, Paris-
ournal s'obstine à intituler son compte-,
endu des audiences : Cour d'assises du
Ihone ! ! !

Il serait temps de s'apercevoir. q^'Aix est
ans les Bouches-du-Rhône.

BOUCHES-DU-RHONE. — La prison d'Aix est
n ce Moment fidbitéëpax uu certain nombre
e malfaiteurs des plus dangereux.
Jeudi une nouvelle tentative d'évasion y a

u lieu. Deux individus étaient parvenus à
muter sur la toiture, du côté de la rue des
;oi:ieii.les, et essayaient de descendre sur la
uérite du factionnaire, pour s'élancer en-
uite à terre, lorsqu'ils ont été aperçus et si-
nalés.

Cette tentative a eu lieu à 3 heures de l'a-
rès-midi.
Heureusement qu'on redouble de surveil-

incc.

On a pu remarquer que les procès de presse,.
Lyon comme à Paris, étaient laissés aux

iridictions ordinaires, alors que les conseils
e guerre auraient eu le droit de les évo-
uer. A Marseille, au contraire, les affaires de
resse sont déférées aux tribunaux militaires,
«es députés des Bouches-du-Rhône ont de-
landé au ministre de l'intérieur de donner la
aison de cette différence.Le ministre a xépon-
u... qu'il aviserait.

lanté à tons rendue sans médecine
par la délicieusio farine de Santé
Hevalescière, B>u Barry de liOndret*.

— Santé à tous par la douce Revalesoière du
'arry, qui guérit, sans médecine ni purges, ni
rais, les dispepsies, gastrites, gastralgies, glaires,
euts, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
ds, vomissements, constipation, diarrhée, dys-
enterie, coliques, toux,astnms, étouiï'ements, op-
ression, congestion, névrose, insomnies, mélau-
olie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désordres
e la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches,
essie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau
t sang. 74,000 cures, y compris celles de S. 8. le
'ape, le duc de Pluskow, Mme la marquise de
îréhan, etc., etc.

Certificat N 69," 18.

Ticheville (Orne), 20 mars.

Ayant pris de la Revalescière pendant quelque
emps et m'en étant très-bien trouvé, j'en ai
ou né à plusieurs personnes, à qui cela a par-
aitement réussi, particulièrement aux hydro-
liques ; trois en sont radicalement guéries. Pour
es toux gagnées par un refroidissement, cela les
rrête à la minute ; pour les rétentions 'd'urine et
es maux d'estomac, cela produit le meilleur elîet
t chasse la mélancolie.

LA.XGEVIN, curé.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
ichauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
lecines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.-
kil.,7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 00 fr. — Les

Uscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
emps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — La
Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, som-
neil, énergie et chairs fermes aux personnes et
IUX enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
nieux que la viande et que le chocolat ordinaire
,ans_échauffer. — En boites de 12 tasses, 2 fr. 25;
le 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. —
învoi contre bon de poste.

B>énots à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
rale. Perissoud, épicier, 57 , rue Bourbon. Var-
,-arande, épicier, rue de Lyon. Napoly frères, place
le Lyon. Verpilleux-Miilou, rue de Lyon, 48.
jherblanc. Champin jeune et Gaget, cours 'Mo-
•and, 7 f»t 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Garn-
it, Turrel, épicier, 16, rue Neuve.; Girin Ve-
an, Chaumarat, Fayolle frères, Armandy.' Bal-
andrin et Sabourault, Boissonnet, pharmaciens •
\. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 '

Burband, épicier, rue imjjen,-uuiu_uca, _„, c .
chez les pharmaciens et épiciers. — Du BARRY

et C°, 26, place Vendôme, Paris.

_ . _—_gEn»ni

DÉPÊCHES 00 SOIB
ÎO Juillet. — $ benres d_t soir.

Paris, 16 juillet.

Rien n'est encore arrêté concernant
Tépoque et les conditions de l'em-
prunt ; mais on présume gue l'émission
aura lieu à la fin du mois, au taux de
84 à 84.50, avec 24 versements succes-
sifs.

On assure que les agents de change
seront admis à souscrire en donnant,
sous leur garantie personnelle, des titres
à reporter représentant la somme dis-
ponible qui sera versée après la liqui-
dation. Cette catégorie de titres et les
bons du Trésor seront probablement
les seules valeurs admises comme ver-
sement de garantie. -

 .... .,.——agaga» — . ,. , ,_

OÉPÊCHES oo mm
9 7 Juillet. — 7 h««res du matin.

Paris, 16 juillet.

Assemblée. — M. Thiers combat la
proposition de M. Feray de réviser et
de doubler l'impôt des patentes.

La proposition est rejetée par 387
voix contre 213.

M. Louis Blanc demande l'urgence
pour la discussion de l'amnistie.

M. Thiers, répondant à une ^question
du rapporteur de la commission, dit :
« La clémence ne doit venir que lorsque
l'œuvre de la justice est terminée. »

L'Assemblée repousse l'urgence.

Bourse. — Début faible à 54 05 et
84 65. A la clôture reprise; reports chers
pour la liquidation de la quinzaine.

BOURSE DE PARIS
DU 16 JUILLET

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

kV COURS DE CLOTURE
 ,t"frrTter — HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'HISR D'AUJOUR.

3 0/o 53 80 54 10 .30
4 i/2 Oio . 76 25 76 30 .05
5 0,'o 84 50 84 50 sv
mmmmmm .i ww rmmmmmmm mmmmmmmmmmmmm "' * i i mmmmmmmmmm

TERME

(BKPÉCHE TÉLÉGRAPHIQUE)

Paris, le 16 Juillet 1872.

PRÉC. VATT7TTT3Q PREMIER DERNIER
CLÔTURE! VAbliUK^ COURg C0DRS

54 20 3 0/0 Français 54 10 54 35
84 82 5 0]0 Emprunt 84 65 84 92
66 80 5 0/0 Italien 66 90 66 20

3765 . . Banque de France. . . . 3770 . . 3765 . •
865.. Crédit foncier 865.. 865..
407.. Crédit Mobilier 410.. .416..

 Société Générale 558 .. ... ..
468 .. Crédit Mobil. Espagnol 472 „ 472 ..
823 .. Orléans
955 . . Nord 955
840 .. Paris à Lyon et Médit 840 .. 842 . .
752 . , | Autrichiens 755 . . 756 . .
750 ..i Autrichiens nouveaux
478 . . ! Lombards 477 . . 477 . .
382 ... Suez 385 . 392 .
283 ..! Délégations 285 ;

92 1/2 Consolidés à Londres. 92 3/8 92 3/8

BEVUE RMCIÉRE '
Après deux ou trois bourses consacrées à

une liquidation complémentaire en vue de
l'emprunt, la cote des fonds publics français a;
pris une physionomie plus satisfaisante.

Le projet de loi relatif a l'emprunt vient '
enfin d'être déposé par le gouvernement sur le
bureau de l'Assemblée nationale; en voici le
texte :

Art. 1er. — Le ministre des finances est au-
torisé à faire inscrire sur le grand-livre de la
dette publique et à aliéner la somme de rentes
5 0/0 nécessaire pour produire un capital de
3 milliards de francs.

Art. 2. — Le ministre des finances ajoutera
à cette somme de rentes 5 0/0 celle qui sera
nécessaire pour faire face au paiement des ar-
rérages à échoir en 1872 et 1873 et pour cou-
vrir les dépenses matérielles de l'emprunt,
ainsi que les frais d'escompte, d'échange, de
transport et négociations.

Art. 3. — Afin d'assurer aux époques iixées
le remboursement des trois milliards restant
dus au gouvernement allemand et d'accélérer
ainsi la libération du territoire, le ministre
des finances pourra passer avec la Banque de
France et autres associations financières, des
conventions particulières destinées à rendre
plus,promptement disponibles les produits à
réaliser sui l'emprunt et à faciliter les antici-
pations de versement.

Quant aux conditions de l'émission, c'est-à-
dire au prix d'émission, à l'époque et au quan-
tum des versements, on en est toujours réduit
à des conjectures.

Les préparatifs faits par l'étranger aussi
bien que par la France semblent indiquer que
la souscription sera couverte plusieurs fois ; il
ne faut pas oublier pourtant que, si l'on sup-
pose qu'il soit émis 225 millions de rentes
5 0/0 et que le premier versement soit fixé à
12 francs, le tolal du premier versement se-
rait de 540 millions de francs. Pour que l'em-
prunt soit couvert trois fois, par exemple, il
faudra retirer de la circulation la somme énor-
me de 1620 millions de francs.

On pense généralement que le gouverne-
ment va proposer à la Chambre d'élever le
maximum de la circulation de la Banque de
France de 2,800 millions à 3 milliards, et peut-
être 3 milliards 2 millions.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)

La hausse signalée par notre précédente cir-
culaire a fait encore quelques progrès durant
la dernière quinzaine de juin, mais à partir de
ce mois elle s'est arrêtée, et notre marché des
soies est resté station naire. -

Les livraisons de nos docks, déjà très-satis-
faisantes en juin, ont encore augmenté depuis,
et il est donc certain que nous commencerons
la nouvelle campagne avec un stock assez
modéré en soies asiatiques. Aussi nos déten-
teurs ne sont-ils nullement découragés par le
calme actuel, étant convaincus que les vieilles
soies seront toujours bon marché aux cours du
jour, vis-à-vis du prix de revient des soies
nouvelles ; et que la consommation seraforcée
de revenir aux achats avant que les importa-
teurs aient pu se décider à vendre à perte leurs
nouveaux arrivages.

u après ie» ueimojfj uv^^^.^" —

Orient, la récolte en Chine paraît être quelque
peu compromise! par des échecs à la montée
des vers, et on suppose maintenant que le
résultat ne sera guère au-dessus de celui de la
saison 1871/72, c'est-à-dire [ que le chiffee
d'exportation ne dépassera pas (50,000 balles.

Par contre on assure que le Japon nous en-
verra 5,000 balles de plus que l'année dsr-
nière, et que la récolte est tellement satisfai-
sante qu'on peut compter sur un total de
20,000 balles. . ;

Les cours en Chine et au Japon étaient tou-
jours au-dessus des nôtres.

(Circulaire Truninger et C'°.)
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BULLETIN AGRICOLE
MARCHÉ AUX GRAINS DE LA GUILLOTIÈRE.

Céréales et Farines.

La moisson est déjà très-avancée dans îe
midi de, la France, elle a été commencée dans
le centre avec un temps très-propice, aussi les
cultivateurs restent chez eux, et le marché en
souffre.

Les nouvelles qui nous arrivent annoncent
une récolte au-dessus de la moyenne, aussi la
baisse tend à s'accentuer, surtout pour les
avoines. Cependant les cours de cette semaine
sont à peu près les mêmes que ceux de la
semaine dernière.

Blés. — La situation reste la même qu'il y a
huit jours; les offres sur échantillons semblent
toujours importants , cependant les transactions
sont toujours lourdes, et les prix semblent incli-
ner vers la baisse, la meunerie se tient toujours
sur la réserve et ne veut pas acheter, même en
baisse, avant de connaître le rendement de la nou-
velle récolte.

Blés oscillent entre 29 et 29 fr. 50 les 100 kilo»
suivant qualités et provenances.

Farines. — l r0 qualité dites bonnes marques,
quelques achats assez nombreux ont été faits par
la boulangerie à 55 fr. et 54 fr. les 125 kilos.

2" qualité dites farines de consommation : sui-
vant la qualité, 49 fr. à 50 fr., cemme la semaine

dernière.
Les avoiries sont presque en baisse ou du moins,

restent à 14 fr. 50, et 15 fr. suivant la qualité et

la nuance.
Les orges sont au cours de la semaine dern ière à

16 fr. les 100 kilog.
Les escourgeons se vendent 18 à 18 fr. 50, suivant

la qualité.
Lés issues sont cotées comme la semaine précé-

dente.
Les pommes de ttrre nouvelles, variété jaune de

Hollande, sont en baisse, elles se vendent de II à

14 fr. les 100 kilog.
Les fourrages nouveaux ainsi que les luzernes et

les trèfles, en prévision d'une récolte abondante,
semblent subir une légère baisse.

MARCHÉS DU QUAI SAINT-ANTOINE ET DE SAINT-JKAN

Les prix des produits ont peu varié cette
semaine, leur tendance vers la baisse s'accen-
tue de plus en plus.

MARCHÉ AUX FLEURS DE LA VILLE

Les plantes fleuries et les plançons de fleurs
sont très-richement approvisionnés , mais
les prix des plantes à feuillage et à fleurs sont
toujours à peu près les mêmes.

MARCHÉS EN GROS DE LA HALLE DES CORDELIERS.

Section des fruits et légumes.
Aujourd'hui cette section a été richement

approvisionnée en primeurs de la plus belle
qualité; aussi les prix gardent-ils bien leur
niveau.

Les belles pêches hâtives de Perpignan se ven-
dent de 150 à2()0fr. les 100 kilos.

Les abricots, de 40 à 50 fr.
Les poires Saint-Jean, de 30 à 40 fr.
La prune Reine-Claude, 30 fr.
Le melon Cantalonp et noir des Carmes, dont

Lons-le-Saunier et Chalon-sur-Saône nous en-
voient des quantités importantes, se maintien-
nent à des prix assez élevés, suivant qualité, de

2 fr. 50 à 6 fr. pièce.

Section de la, volaille.

Les approvisionnements ont été nombreux
en beaux produits cette semaine.

La volaille semble devenir de plus en plus
abondante, aussi les prix sont-ils relativement peu

élevés.
Ainsi, des lots de 6 pièces en poulets se vendent

de 8 à 9 fr.
Les lots de volailles grasses composés de 6 fort

lolies pièces se vendent de 10 à 13 fr.
Les lots de pigeons variés, vsnant d'Italie^ se

vendent de 8 à 9 fr. la douzaine.
Le joli beurre se vend de'l fr. 90 le kilog.
Les dindonneaux commencent à arriver sur no-,

tre place, e 1, bientôt ils seront abondants et à la
portée de toutes les bourses.

C'est l'Italie qui nous fournit les premiers, et
l'on en voit de fort jolis spécimens.

Section de la marée.

Malgré la grande chaleur tropicale de la sai-
son, l'approvisionnement est encore fort re-
marquable.

Ainsi, de magnifiques spécimens de saumon se
vendent 4 fr. le kilo.

Les soles superbes à 3 fr.
Les maquereaux très-beaux à 1 fr. 50.
Fretaille fraîche, à 1 fr. 10 le kilo.

MARCHÉS AUX BESTIAUX DE LYON-VAISE

Marché du lundi 7 jUillet 1872.

Les appprovisionnements sont encore con-
sidérables malgré les moissons et les travaux
les champs.

Le nombre des porcs amenés a été de 407, —
leur poids en moyenne"a été de 125 kil.

l re qualité a été vendue 136 fr. les 100 k.
2e — -- — 130 — —
3e — — — 127 — —

Marché du mardi 9 juillet.

Le nombre des bœufs amenés a été de 378
leur poids en moyenne a été de 340 kil.

1™ qualité a été vendue 160 fr. les 100 k
2« — — _ 152 — —

3« - - — 145 — —

- Celui des vaches amenées a été de 325, — leur
poids moyen, 180 kilos.

I" qualité a été vendue 160 fr. les 100 k.
2« _ _ — 152 — —
3» — — - 145 — —

Marché du jeudi II juillet..

Le nombre des moutons amenés a été de 5,208
leur poids moyen est de 17 kil.

I™ qualité"a été vendue 180 fr. les 100 k
î» — — — 160 — —
3" — — — 140 — —

Marché du vendredi {2 juillet.

Le nombre des veaux amenés a été de 1,088,—
leur poids moyen a été de 82 kil.

1" qualité a été vendue 106 fr. les 100 k
2" - - - KO • - —
3« - - - 94 - -

Par conséquent, l'état des marchés de la
ville est très-satisfaisant , bien qu'il faille
constater une petite hausse de près de 17 fr.
par 100 kilog. sur les porcs, une baisse de 8
francs sur les bœufs et les vaches, dont 405
bœufs ou vaches d'Italie, et une baisse de 12
francs sur les veaux.

Les moutons seuls n'ont pas changé de
prix.

D'ailleurs, il ne serait pas juste de compter
immédiatement sur une baisse générale- elle
se fera certainement progressivement, à moins
de contre-temps exceptionnels, et ne pourra
s'accentuer qu'au fur et à mesure que les éle-
vages et les produits de la nouvelle récolte
nous arriveront avec abondance dans l'ali-
mentation publique des marchés et des halles
de la ville.

Th. DENIS,
Chef des cultures de la ville.
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SPECTACLES ET CONCERTS
*S Juillet.

GRAND-THÉÂTRE

U CHATfFBLANGBEI
grande féerie

en 3 actes et 24 tableaux, de MM. Cogniard |
frères, jouée par les artistes du théâtre de la g
Gaité, de Paris. — Décora et costumes entière- i
ment neufs. — Trois grands ballets, réglés par 1
M. Justamant, et exécutés par 100 danseuses. 1
— A dix heures, le splendide Tableau des Oiseaux, g

On commencera à 7 heures 1/2.

A V5S. — Le bureau de location est ouvert I
tous les jours, de 10 heures du matin à 6 §
heures du- soir, à la façade du théâtre, sous le 1
grand vestibule.— On peut s'y procurer, à l'a- i
vïince, des places pour toute*® les représenta- 1
tions de la Châtié Blanche. — Les carions I
pris le soir, au bureau, ne sont valables que pour i
la représentation du soir.

THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS

Les Cent Vierges, opéra-bouffe. — Madame at-
tend Monsieur, comédie.

On commencera à 8 heures.

SOCIÉTÉ DES CONCERTS DE BELLECOUR.

Première partie.

1. Ouverture de le Dieu et labayadère (Àwber).
2. Baden-Baden, valse (Bousquet).
3. Grande fantaisie sur les Huguenots (A. Lui-

giui fils).
4. Ouverture du Jeune Henri (Méhul).

Deuxième partie.

i. Ouverture de ht Pie voleuse (Rossini).

2. Grand air varié (Rivière).
3. Hvmne autrichien, pour instruments à cordes

^Haydn).
4. Marche turque (Mozart).
5. L'Elégante de Mabille, mazurka (Lefebvre).

On commencera à 8 heures.

GiUDiTfOfiS PUBLIQUES DES SOIES

&t(M, le 16 Juillet lift

g SpRTES 5: § = I g £ j p |.j| Patài

JL _ ^ - S'Ir ' 1 .
35 Organsins 13 1 12 » 4! 4 >, 1 » 2925
21 Trames... 5 » 4 » »! 1 9 2 » 1553
19 Grèges.... 3 » 2 4 » » 5 5 a 1250
13 Diverses.. »;» »j» *!* * * * '

1 Bobines.. »; s »i » *|»» » » »
» Laines.... > ! • ii i i| » > « • k

: ^_ 1 _.;__ '_,;__ _L_ i .__,

89 121 i 18 4 4 5'l4! 8' »' 5728

BALLOTS PESÉS

3 iOrgansins » » 1 »! » "i » 2. » 114
5 [Trames... » » » » » »!.» 5i » 414

13 !Gréges.,,. » » » »J » 1 3 9] >. 624
1 (Diverses.. »»»tja»»ija >

22 ! » » il »! »! li 3 18 ! » 1152

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1°' du mois 1252

Dernier numéro des laines 4
Dernier numéro des ballots pesés 513

ÂUB&NAS, 15 Juillet.

4 Organsins 403 »

2 Trames 140 »
16 Grèges MIS »

6 Ballots pesés r 398 >

" Total.../.. 2059 »

Opérations de déereasage » a
Dernier numéro placé 253 »
Total- du 1" au 15 22212 »

SAINT- ÉTIESKIS, 15 Juillet 1872

f SORTES 3'ï| 3 ! ! 1 SI* | g Pon»
S g--K,S 3 « 5 3ig g £
JE *- p. i «5 u ra a

9 Organsin 2; »' » 5 1 2, » ï\ » »*» 86108
12 Trames.. 1 » »j « U: » » » » » 748 70

4 Grèges... i; »] »! 2 ; 1 » » » » » 229 59
» Diverses s » » »j » a » a » » a »
» Bobines, «s'»»!»»»»*» »»

25 ! . 4 »' » 7J14 » » » » » 1839 37

BALLOTS PESÉS

2 Organsin »! » »! »! » » li » » ii 27 45
1 Trames.. »! » ». »; 1 » w » » » 8 70
4 Grèges... » s » 2| 1 » L » » » 199 14
» Diverses » » »i »i » » »]'» » » » »

7 » » »• 21 2 » 2i » » 1 235 29

17 Décreusages 6 Grèges
35 Ouvrées 5 Moulinées

BULLETIN HÉTÉ0B0L0G1Q0E
«Isa 46 juillet

PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE i PKK8SJON j ÉTAT j VENT
minima maxinia baromèt.j du ciel à 7 h. dura

— AKIBI ! — — j —

4-16» -f-24* i 0,744 'nuageux' N

Hauteur de la Saône au-dessus del'étiage.. 0.00
Sa température  -f-22'>

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. , 0.50
Sa température 14-17°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1er au 15
juillet 0,025

Nous annoncions à nos lecteurs, il y a quel-
ques jours, une nouvelle apparition", l'Eau
du doeteur Balsamo, pour recolorer les
cheveux ; nous sommes heureux de pouvoir
leur apprendre que toutes les personnes qui
en ont l'ait usage en disent merveille et que
cette eau tient tout cequ'elle promet. M. Cons-
tant prie les personnes qui l'honoreront de
leurs demandes, de lui adresser, 106, boule-
vard Sébastopol, un bon sur la poste d'autant
de fois 6 fr. qu'elles désireront de flacons. (En
envoyant 1 fr. en plus elles recevront franco.)

 3053

L'élixir si connu sous le nom de
Quina-Laroche a valu à son auteur les
éloges les plus flatteurs de tout le corps
médical, INulle autre préparation avant
cet ELIXIR n'avait présenté aux ma-
lades les propriétés merveilleuses du
quinquina sous une forme aussi agréable
et dans des conditions d'efficacité aussi
complètes. (Gazette des hôpitaux.)

 (3,305.)

Institution J. Bejey
10, AVENUE DE KOA.ILLES, 10

Salle d'Ombrage de 500 mètres

Enseignement primaire et enseignement
secondaire. — Cours du lycée. — Etude obli-
gatoire des langues vivantes.

L'instruction religieuse est donnée par un
prêtre delà paroisse. — La direction des étu-
des scientifiques est confiée à un licencié ès-
sciences.

L'omnibus de la maison prenS tous les ma-
tins et dépose tous les soirs à domicile les
élèves des quartiers éloignés.

L'établissement est visible tous les jours de,
une heure à trois heures, et toute la journée
pendant les vacances. 3685

SOCIÉTÉ i^OUSTRIELLÈ
BANQUE DE CRÉDIT ET D'ÉMISSION

(ANONYME)
57, rue Taitbout, à Paris

OPÉRATIONS DE BOURSE AU COMPTANT ET A TESM»
— PAIEMENT IMMÉDIAT DE TOUS COUPONS
PRÊTS ET AVANCES SUR TITRES ERV-NC-UST
ÉTRANGERS A DES'CONDITIONS EXCEPTIONKPHPJ
— OUVERTURES DE CRÉDIT SUR GARANTIES \m
BILIÈRES, ET ESCOMPTA DU PAPIER DE COMMERCK

En présence de la nouvelle loi, tous les ti
très étrangers (autrichiens, espagnols if»
liens, ottomans, etc., etc.), existant en Fratirî
étant soumis, sous peine d'amende, à un irn
pot supplémentaire, la Société se 'charge dô
faire régulariser toutes ces valeurs • et e,
présence aussi des charges sans cesse pi,,!
lourdes imposées par les gouvernements
étrangers, elle se fait un devoir d'indiquer K
arbitrages lespius avantageux avec les valeur?
françaises.

Arbitrage exceptionnel pour les valeur'
sans produit ou d'une négociation difficile et
reconstituant pour les porteurs l'inlégrctliu
de leurs revenus.

Le président du conseil d'administration
LEFEBVRE-DURUFLÉ, G. 0. *.

S'adresser au directeur de la succursale »
Lyon, 8, place des Terreaux. 34^

S BOURSE DE PARIS — Lundi 15 Juillet (de midi 1/2 à 3 h.)

RENTES ET ACTIONS Préoéd. Dernier ORiTPATTONB Précéd. Dernier
*ç COMPTANT KÏ A TERME clôture cours v.DLiUAiiu\(. clôture cours

' ————

3
 0/0 ...cpt 54 30 52 80 Trésor, r. 500 int. 20 fr. y. janvier. 417 50 417 50
jouissance janvier 31 54 52 54 20 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 207

5
 0/0 Empr . août cpt 84 70 84 50 Ville de Paris 1855-60 r. 500 j. sept. 380.. 380..
iouiss nov. ..-• 31 85 C2 84 82 V.deParis 1865 r. 500,325 f.f. août. 442 25 437 50

— D Esc i janvier cpt 84 30 84 25 V.deParis 1869 r 400 j. janv. 280 .. 277 50

1
4/12 b/0 j. 22 sept cpt 77 25 76 25 V. de Paris 1871 3i0r. 400 j. janv. 243 50 241..
Bansue de France... cpt 3725 .. 3750 ... Ville, de Bordeaux, int. 3 fr nov. 77 50 77 ..
Comptoir d'escompte cpt 660.. 667 50 Ville de Lille 1860 — ' avril. 90.. 90..

500 f. j. février. 31 655 . •;; •• f& id. 1868 — janv. 83 . . .. ..
Crédit agricole cpt 478 75 477 50 Ville de Roubaix 37 . . 38
Crédit foncier cpt 855 .. 860 . J V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars 98

500 fr. — 250 fr. p 31 865 . 865 . I V. de Bruxelles 1868, id. janv 104
Société générale alg cpt 477,_0 477 50] Foncières 4 0/0 j. novem. 440 .. 438 75
Créd indust. 500 fr. - 125 fr. 31 62b .. 62ft .. id. id. 10" id. 84 .. 83 ..
Crédit mobilier cet 416 25 410.. id. id. 1863 id. 423 75 423 75

500 fr. j. , Si 415.. 407 50 id. 3 0/0 id. 305.. 385..
Société de Dépôts. J. nov... cpt 540.. 540.. id. 10" id. 78.. 78 50
Société générale cpt 565 .. 565 .. Communales mai 335 .. 337 75
~ 500 fr. — 250 fr. p ai 565.. 565.. id. 5« id. 68.. 68..
Est ...cpt 498 75 502 50 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 104

500fr.j.nov 31 505.. 505.. Foncier colonial 5 0p0 r. 500 fr. . 337
Paris-Lvon-Méditeran cpt 836 25 835.. — 6 0p0 r. 600 fr. . 410

500"fr. j. novembre 31 842 .. 840 .. «*U Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1007 50
Midi cpt 570.. 570.. g 1 Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 905

500 fr. j. juillet 31 572 50 ..... 2 { Havre 1854, 5 0/0. . . septem 905
Nord ept 945 .. 950 .. -=< j Lvon 1852-54, 5 0/0. octobre 965 .. 965 ..

400 fr. j. juillet 31 955.. 955 75 ~j f Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 925
O-léans. ...cpt 822 50 823 75 Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 435.. 435..

500 fr. j. octobre 31 835 . 823 . . Si Baie 5 0/0, g. p. l'Etat janv
Ouest...... cpt 503 75 505.. g \ Médit. 5 0/0 g. p.l'Et. oct. 485.. 485..

500 fr. i. juillet 31 505 , Bourbonnais janvier 280 .. 277 ..
Gaz "• cpt 667 50 ! Médit. 1852-55, gar . id 293..

250 fr.j. octobre 31 675.. c Nord id. 287 50 288..
Société immobilière cet 25 . . 21 25 ^ Orléans id. 282 50 279 . .

500 fr. j. janvier 1867... 31 .... 23 75 «| Victor-Emman. gar. oct 270 50
C° transatlantique cpt 230 rf Grand-Central janvier. 282 50 280 . .

500 fr.j. juillet 31 235 -g Genève 1855 id. 272
Canal de Suez cpt 38125 385.. | id. 1857 id. 267.. 267..

500 fr. jouiss. janvier... 31 385 .. 382 50 £ Lyon 3 0/0 oct 280 70
Sue J. — Délégations cpt i Lyon fusion janvier. 278 .• 278 ..
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 29./. 285,8- '. | Lyoa 1866 oct 278 .-, 278 50

Jouissance juillet 31 .../• -./• * / Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 280 .. 275 ..
i Etats-Unis 5 0/0 cpt 104./. 104./. g \ Midi, g. p. l'Etat .. . ià. 278.. 276 50

Jouissance novembre .. . 31 ..../• .-./• *» i Est, g. p. l'Etat juin. 273 75 271 ..
Italien 5 0/0 cpt 66 65 57 .. <* j Ardenn. g. p. l'Etat, janvier. 273 .. 271 75

Jouissance janv 13 66 90 66 80 » j Dauphmé,g. p. ''Etat ia. 276 2o 276..
Dette turque 5 0/0 cpt 51 80 52 . . -g i Bességes oct

Jouissance juillet 31 : .• g ! Charcutes id. 265 751266 ..
Crédit foncier d Autriche. .. . cpt 880 .. 867 50 g| Romains janv. 175 .. 176 ..

500 fr. jouiss. janv Si 875.. 8]2 50 -| j Saragosse id. 190.. 19150
Crédit mob. espagnol cpt 471 25 471 25: §' Pampelune octob. 17i

500 fr. j. janvier 31 472 50 468 75 «5 Nord de l'Espagne. . oct. 196 25 195 ..
Autrichiens cpt 755 .. 755 j — rev. var. oct. 70 112 50 112 50

500 fr. jouiss. janv 31 758 75 752 50 Portugais janvier 176 .. 175 ••
Autrichiens nouveaux cpt 753 75 ..... Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr 270

' 500 f. 200 f. p. j. janvier. 31  Gaz parisien, int. 25 fr 421 2o
I Sud-Autrichien-Lombard .. . cpt 477 50 476 25 Lits militaires, int. 30 f. r. 680 f. . 4s5 .. 4n5 ..
1 500 fr. jwiiss. nov 31 478 75 478 7-5 Transatlant., int. 25 fr. 500 f 320 . . 362 50
I Nord de l'Espagne cpt .... 85 . . Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 385 .. 387 50
| 500 fr. — J. janv. 1865. 31 .• Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 472 50
1 Romains. — J. oct. 1865.... 31 122 50 123.. Foncier suisse 5 0/0 168 75 166 2o

BOURSE DE LYON — Mardi 16 Juillet (de 11 h. à midi Ifi).

RENTES Au A TEBMB riwnnwfc ^ « • ^
ET ÉTIONS comptant ^77; TT"7^'"5r'T""™^ ACllONS D' Prix OBLIGATIONS D' Prix

_______ _Ji P' Cours Plus haut Plus bas Dr cours

3  0/9 53 50 54 25 54 25 54 15 54 15 <£„« Ville de Lvon 1854-56 ... . 950.
Coupures d 10 d 50 Lyon I Ville de Lyon 1859 935.
e, co cr, d 25 " dl Guillotière Ville de Lyon 1865-67..... 440 .
Porteur 53 50 _«»^ ....

 ul
 .... Trois villes du Midi Ville de Lyon 1870 436 2

S  0/0 Emprunt. 84 80 84 85 84 90 84 75 84 82 y?nise I Ville de Lyon 1871 520.
_, „ Veione I Ville de Lyon 1872. n. lib. 425.
Coupures d ç>- 85 10 d 50 .... Florence g Ville de Lyon 1872. Lib. . . 426 2
Libérées 84 60 . dl Dijon i Département du Rhône. .. . 515 .

 Bavonne f Ville de Paris 1865 ' 43S 7
Coupures - Aix ..! Ville de Paris 1869 279 2

4 1/2 .... Limoges S Ville de Paris 1871.1ib..... 242 5i
 Tarare .,-••. I De la Loire

ObHg Trésor 501 .. 496 . Usines à Gaz réunies S Rhône-et-Loire 4 0/0. . . . . . 477 5i
6Ô/0 d 5* "d 10 Montpellier S Rhône-et-Loire 3 0/0 292 5«

 . FontSeriea ^ | Paris à Orléans 3 9/0. . 27J 5i
~ Fond.ftForg. deTerre-Noi. I Pans-Lyon-Méd. j. janvier. 28C .

Ite'.ien... . 6 85 66 90 la Voulte et Bessèges § _ ' _ j. avril... -280 .
Coup. 1000 •• •• d 10 d 50 .. .. Del'Horme 840 ..! Méditerranée 5 0/0
— 100-50 66 75 d 25 .. ..' dl .... De Pont-Evêque I Méditerranée 3 0/0

Ob. ville deParis Du Greusot Midi
— 250 f. p. 242.. d5 d 10 H. F., For. et Aciéries de la Dauphiné

Crédit mobilier . mar. et des chemins de fer ! Dombes, Sud-Est
 d 5 d 10 M- noav 578 75 Victor-Emmanuel, 82

— Lvonnais 627.. 625.. 627.. 625.. 626 87 De Fourchambauït Bons Lomb., r. 1872. sept., ../.
d5 .... d 10 H. F. de Franche-Comte _ — r. 1874 502 51

— 250. /2. Forg. de C. et Commentry — — r. 1875-76
Chem. fer Orléa Aciéries et F. de Firminy __ _ r. 1877 et 1878 ....

d5 d 10 H.-F. de Givors Lombards 3 0/0 254.
Paris-Lyon- Mé. 837 Aciéries de Saint-Etienne ; _d. nouv

d5 d 10 SÏBîîes Chemins de fer Romains.. . 175 5i
Société Autrich. 753.. 753.. 755.. 753.. 753 12 De la Loire 206.. Saragosse 193

d5 d 10 ..... De Montrambert Nord de l'Esp. priorité 199 5!
— nouvelles 750 , .. De Saint-Etienne .... _ — revenu varia ... .

d5 ... .. d 10 De Rive-de-Gier ! .. .. Portugaises
Lombards- Vônit 475 .. 476 .. 475 .. 475 . Roche-la-M. et Firminy . •. j Rue de Lyon 1856 520 .

d5 d 10 Banques j Rue de Lyon 1862
Mobilier Espagn De France . . Terre-Noire 5 0/0

d5 d 10 ... .. Comptoir Lyonnais Terre-Noire 6 0/0
Canal Suez 385 . . 385 386 .. De Crédit Lyonnais Firminv

d5 d 10 Comptoir d'esc. Collet et C« Fonderies de l'Horme 5 0/0
Délégations 285 Soc. Lyonnaise dft dépôts et Fonderies de l'Horme 3 0/0

comptes courants, 125 fr. p. 530 . - i Coramentrv 30/0 : .. .
—— —r '— —— — Crédit foncier Suisse Fourchambauït, 1»« '..
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reporta Crédit foncier d'Autriche Fourchambauït, 2" s

 ™«__-___^ ^___M,.., --—- ,....„, illu Bat-ea-K Fonderies du Creuset ,
3 0/0 a 10 d /0 d °°1 d i0 Comp. générale de navigat Aciéries de la Marine

5 .,,„ - ••. _ t-omp. des Grappins Herné-Bockum 225 .,
,.."'* : j*'_* Comp. de navigation mixte Comp. générale des Eaux
itauen ;; ••.;;, b > j" Comp. de Batcaux-Omnib.. Comp. gén. des Eaux 5 0/0 ,
.,,,„. d ° d l0 d 20 „ Diverses Gaz de Lvon 6 0/0 '
™ ^ rn SCV' ! ~ Omnium - 530.. Gaz de Lvon 5 0/0
ESuW-ï™ ! Rue de Lyon 480 .. Union des Gaz..
Crédit Mobilier 1 Rue de la Bourse Domaniale (Autriche) 266 5C
,~ . lyonnais. ...- Comp. générale des Eaux. . 367 50 Emprunt Ottoman 1863... .
Oh. fer Oreans. ... Omnibus de Lvon, 90 p _ _ ig85 I
Pans-Lyon-Méd ... Dombes et Sud-Est, 250 p — __ îggg | ^4
Autrichien 7s5 ..| 761 i Comp. des Abattoirs j Suez 5 O'O | 387 50

suTLomS
1
.: ::: :; :.: :: ::: ::| ::; ;; ;:; ;; IM^.^!:^.:^ N.dsi'or.-P^d^of:... m.

Mobilier espag •;••! ! Croix-Rousse f Lyon, rmurimerie H. Storck, '
Oanalbuez ! o9u ..I i J Lits Militaires t. p ;.. ..s rue de l'Hôtel-de-Vilile, 78

I0LLETI1 F1II1C1EB '
BOURSE D& PARIS

Paris, 15 juillet.

Les fonds publies ont baissé de 20 c. à 25 c.
Il y avait probablement un tiers moins d'ache-

1 teurs que la veille, au début de la Bourse, et un
1] peu plus de vendeurs. '

Si on avait continué à monter, assurément les
ventes n'en seraient devenues que plus considéra-
bles et les acheteurs plus hésitants. L'acheteur
n'est qu'un spéculateur à la hausse en ce moment,

' et le vendeur un porteur de titres assuré du futur
Emprunt.

On peut donc être ou se croire porteur indubi-
tablement du futur Emprunt. Dans une certaine
proportion, tout capitaliste peut s'attribuer par la
pensée la moitié, le quart, le huitième de sa sou-
scription.

Les maisons de banque, en raisonnant de cette
façon, ne se risquent pas en vendant ce qu'elles
supposent devoir être le résultat minimum ue leur
souscription. D'où il suit qu'aujourd'hui les ven- I
deurs d'Emprunt ferme ou de résultats sont cqn- j
sidérés comme des vendeurs munis d'inscrip- I
tions.

On le sait, et on respecte leurs offres. Dès qu'el- !
les débordent manifestement !es demandes, celle-
ci reculent.

A l'ouverture du parquet, ce dernier- fait s'est I
produit, et il a été marqué par une vive sensa- |
tion.

Les pères conscrits ont fort approuvé le marche I
de cette réaction. Les correspondances de l'étran- 1
ger témoignaient quelque inquiétude de la hausse
des Fonds français. Elles rattachaient à cette I

1 hausse l'idée que pouvait avoir le gouvernement I
j d'élever le taux de l'émission de l'emprunt et le
j cours du 5 0(0 à 85 fr. n'avait aucun attrait pour
; les capitaux mis on réserve.

La hausse de la prime du futur Emprunt ne fai-
i sait pas compensation à l'inconvénient qu'on trou-
i vait au renchérissement du cours d'émission de I

l'Emprunt.
1 Ce n'est qu'avec un cours modéré du taux d e-

!
 mission qu'on peut espérer que les souscripteurs j
réaliseront leurs bénéfices à des cours modérés et J
moins compromettants pour la solidité, et l'avenir g
du marché que ceux d'où le 5 0/0 a été précipite
pour revenir à 85 fr. et 84 fr.

Le gouvernement ne se repentira pas toujours
facilement d'avoir émis l'Emprunt à un prix m°" 1
déré ; la hausse de ses Fonds, c'est-à-dire de son

J crédit, le consolera. Le gouvernement serait dèj
sespéré d'avoir compromis ia réalisation de 3 mil-
liards et l'exécution du traité de l'évacuation pour
avoir fixé 1 0/0 trop haut le cours d'émission du

nouveau fonds. .
Le gouvernement ne doit avoir qu'une amf.!"_

tion : être en mesure de payer le départ de 1 6- \
t ranger.

Tout dépend de la détermination' du gouverne- 
ment, le taux de l'émission étant une éuigm 3 <IU

lui pose à l'avance la souscription publique. •
(Journal des Débats.) Jules PATO*- D

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. L$bnt- h ^ '"--'••->: -'» J-- "-<•-


